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INTRODUCTION

Sous l'impulsion d'un fort couranl réformiste, les SY$tômos o'rldmlnislrallon publique ont connu

en Afrique depuis quelques décennies des mutations prolondo5. Co IllouVOlllont inc1H1l6 au demeurant

par la propension il consolider les poliliques de gestion décenlralis6e, trouv~ son fondement dans la

prise en compte de la nouvelle donne internationale subsequc:nle à la crise contemporaine de gesllon

publique, avec notamment:

-la diminution des ressources financières de l'Etat;

·(a nécessité de gérer les coûts, de comprimer les d6penses publiques et de réduire les déficits

budgétaires.

C'esl certainement pourquoi \a problématique de la prise en charge des questions relatives à la

construction du dévefoppement local au moyen d'une gestion décentralisée, OCCUîJe one place centrale

dans le champ de la réflexion sociale, Il faut noter sous ce rapport qu'au cours de ces dernières années,

certains Etats de l'Afrique de l'Ouest ont connu des avancées démocratiques notoires liées notammenl

au processus de décentralisation. La plupart de ces Etats ont en effet élaboré au sortir des Conférences

nationales de 1990 des constitutions où la démocratie multipartiste et la décentralisation administrative

ont été clairement exprimées à partir de deux objectifs fondamentaux:

-d'abord la promotion du développement local en lavorisanlles initiatives des différents acteurs

par la mise en place d'un cadre slructurel prenant en comple les préoccupations, les ressources et les

savoir-faire des populations locales;

-ensuite l'approfondissement de la démocratie pluraliste visant à adapter le cadre institutionnel

ancien aux objectifs et exigences de l'émergence d'une démocratie locale.

Si le souci constant de la politique de décentralisation en tant qua programme de réformes fut de

réduire la distance entre les administrés et l'administration afin d'améliorer l'efficacité de cette dernière,

c'est d'abord parce que les législateurs se sont rendus compte que la démocratie locale est plus à

même de susciter la participation responsable et popul<lire puisqu'en élisant leurs organes

représentatifs, les acteurs participent davantage à la formallon do la volonté communautaire.

Au Sénégal, la matérialisation institutionnelle de cette nécessité de démocratisation de la

gestion locale fut consacrée par les articles 62 et 102 uo la Constitution nationale, 11 stipulent

respectivement que:

( la loi détermine les principes fondamentaux (/0 la libre administration

des collectivités locales, da lotlrs compélenc;u$ ut uu 10l/rs ressourcos il, et
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«( les collectivités locales constituent Je cadre instilulionneJ de la participation des citoyens

à fa gestion des affaires publiques. Elfes s'administrent librement par des assemblées ».

"Au-delà donc de la réorganisation de l'Etat et de l'administration, a émergé le principe du

renforcement des collectivités territoriales autonomes. Ce besoin d'entreprendre des réformes fait de la

décentralisation un des champs tertiles Qui informent sur les processus de mutation en cours, puisque

la mutation des besoins est un signe de la mutation des sociétés.

{l Actuellement, toute fa problématique du changement

socio -politique tourne autour du con/rôle de la décentralisa/ion «( 1

Son application a consacré l'espace communautaire comme niveau naturel de gestion de la chose

publique et socle de la gouvernance locale. Celte évolution socio-polilque a créé au Sénégal un

environnement législatif et institutionnel favorable à la prise en charge des Questions relatives aux

jeunes el à leurs associations La matérialité de ce nouveau cadre juridique et réglementaire fut

d'ailleurs consacrée au terme du chapitre IV de la loi n° 96-06 du 22 Mars 1996 portant Code des

Col/ectivités locales. et du Décret n° 96·1139 du 27 Décenlùro 1996 portant transfert de compétences

aux régions, aux communes el aux communautés rurales on Ilwlière de jeunesse el de sports. Ledit

décret dispose d'ailleurs sous ce rapport. nol(]mrnenl en SOIl wticlo 2, Tilre Premior que:

(1 Les compétences transférées aux colleclivi/és loco/us 01/ mo/ioro de jeunosso

el de sporl concernent:

/a coflec(ivi/é éducative (.. .) ;

l'infrastructure sportive de proximilé cf astatut régio/ml "

l'équipement sportif;

l'activité physique 01 sportive des/inée à prumuuvuir 10 bion ôlru plwsiquo, moral et

psychologique;

J'activité de jeunesse:

l'activité soclo-éducative .-

le soutien a la vie associative, appui el/ou assistance ma/oriol, final/cief 01 en ressources

humaines aux associations sportives el socio-éducalivus. i)

1 NOIONE, E .el alil, 1999. Pauvreté, Décentralisation of CIJ8ngeml1nf SOciDI EléJmenls POUf la fQr;ons/ruclion d'une société
politique. Dakar, ENDAlGRAF SAHEL. :36.
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Ainsi, l'intégration de la dimension jeunes et de la dynamique de leurs associations dans les

nouvelles attributions confiées aux collectivités locales constitue une avancée significative dans la

satisfaction de la demande sociale locale.

Cependant, le constat unanimement admis est qu'il exisle une absence de parallélisme des formes

enlre ce transfert de compétences et la dotation en moyens linanclers et humains mobilisés à certe fin.

~

Tant et si bien que les jeunes, pourtant compris dans les groupes vulnérables de la société, continuenl

de faire l'objet d'une marginalisation dans les choix budgétaires des collectivités locales dont le peu de

ressources sont souvent orientées vers d'<)ulres secteurs jug0~ prioril<.llros.

Cet état de fait explique pourquoi los collectivités décunlrJlis60s Irès souvenl ne disposent pas

dans leur agenda programmatique de politique locale de jeul1esse et quand bien même elle existe,

demeure dans la plupart des cas inappliquée. Ceci constitue d'ailleurs le prétexte de la présente étude.

En d'autres lermes, nous chercherons à voir si \a Commune uo Mbour disposa d'une politiquo

destinee â promouvoir les associaUons de jeunes et de IImllllo do la loculit6. 1\ colla nn, la présont

travail va s'articuler autour de deux grandes parties:

./ d'abord une partie thôorique qui concerne notamment 10 prolocola do rechercho :

./ ensuite une partie pratique qui permettra entre autres de replacer l'objet (J'étude dans ces

différents constituants et d'exposer les résultats de la recherche, don! l'analyse appellera

quelques réflexions el recommandations.

3
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1 - PROBLEMATIQUE:

L'analyse porte ici sur les rènexions qui ont servi de cadre explicatif aux nombreuses

interrogations soulevées par l'application de la politique de décentralisation afin d'en tirer les principaux

enseignements. Il convient sous ce rapport de remonter dans le contexte des années 60 où l'Etal était

el1core considéré comme l'unique instrument apte à opérer des changements. La mise en œuvre des

projets de développement de cette époque incombait soit à des agences placées sous la tutelle des

gouvernements, soit à de nouvelles entités autonomes, souvent para-étatiques. S'ils relevaient en

général d'une approche intégree mais centralisée, c'est d'abord parce que l'Etat avait lui-même la

vocation de mobiliser les ressources financières, physiques et institutionnelles en vue de promouvoir le

développement économique et social. Ainsi cette forte centralisation de la décision, de la mise en

œuvre était perçue comme une voie autorisée pour relever les défis de construction nationale et de la

planification à long lerme,

Malheureusement, les organisations émanant de la communauté et les institutions étatiques

locales ne jouaient pas le moindre rôle dans les processus de mise en œuvre. Le manque de

disposilions institutionnelles et nolamment l'absence d'i:lutorilés locales investies d'un mandat au

suffrage électif par leurs collectivités et d'une responsabilité envers la communauté clairement définie,

consliluaienl des obstacles majeurs dans lù mise en œuvre dos projElls.

Cette mise al'écart des administres dans la gestion do leurs propres affaires participait d'une

volonté d'intégration pour le moins ètoullanle de l'Elal. Sallctionn60 par un degré d'impopularité pour le

moins manifeste, cette forte centralisalion constiluait donc un modalo politique très peu efficace en

raison de ses faiblesses a la fois institutionnelles, structurellus et stratégiques. Cet échec pernicieux a

d'ailleurs servi de fondement heuristique aux nombreuses critiques qui Ol1t fusé de la part d'analystes

de la question politique el sociale en Aldque tels Mayacine DIAGNE, pour qui:

(( la politique de cen/ra{iS<Jtion excessive (10 l'Elul africain;) wlIlillilo tou/us les

initiatives locales do dévofoppemenl. En vuulunl jJlOndnJ UI! churgu lou/es

les questions liéGI) au ueveloppemenl ÔCOIWI/I!l/UO ul SOI;iill!lu puys, <.:ulw-ci

s'est Irouvé submergé ou surchargé (fulle ilJcl/pablo du rO/lolJ(1m flUX

attentes mulliples des citoyens »2

! DIAGNE ,M. ,2000, « La gouvernancc lUCILie Cil vuc tlu dtlvl'lullllclIIclil il III IJllSl'. 1111 C)cll1llh' : III région
dl." Saint-Iou Îs )
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Les effets pervers nés de cel échec de la politique de centralisalion et son cortège de

désillusions onl fait comprendre aux Etats africains que s'il est généralemenl admis que le

développement économique et social ne peut se réaliser que sous l'impulsion des autorités centrales, il

n'est pas moins évident qu'une participallon populaire aux actions de développement ne peut être
...

obtenue Que dans le cadre de structures décentralisées. C'est à celle nouvelle philosophie qu'est sous-

jacente en Afrique l'entreprise de la politique de décentralisation qui incarne la réponse à la

transformation des missions de l'Etal et la diminulion de sa capacité de réglementation.

Les efforts de décentralisation du processus décision'ne! gouvernemental observés dans las pays

africains ont créé de nouvelles possibililés d'activités locales !Jour s'altaqucr elficacement au problème

de la pauvreté puisque:

« la décentralisalion (peul - €lIre) un oulil pOlir luI/or cOlllra la pouvrolé si olle

slimule à la fois une croissanco économique josle 01 un changement social el polilique »3

Ainsi en dépit des différences nolées délns fa délelillitw(lon dos gouvernornoll(s el de l'ampleur

de la décenIrai isa!ion, les modes de geslion loca le s' inserIvolil d6SOli l1él is dclns un caure Instllu 110 nne1

beaucoup plus approprié4 :

Au Bénin, en 1990 la « la conférence des états génoraux l) et III nouvollo Conslitutlon dont les

lois furent votées en janvier 1998, onl préconisé de collectivilés commullaies autonomes. Les

organes locaux désignés par le suffrage électif, bénôlicient en sus de lours propres recettes,

des dotations du pouvoir central, selon un système de « solidarité inlercommunale ~I ;

Au Ghana, les réformes économiques et les programmes d'ajustement structurel ont cédé le

pas à la décentralisation des institutions législatives et exécutives grèce à la decentralisation

Law (Provisional National Detence Council, Loi 207) approuvée en 1988. Le transfert de

certaines compétences aux districts et municipalités répondait au souel d'alléger la pression

exercée sur le gouvernement central, d'accroîlre la productivité et d'augmenter la part des

coûts supportés par Jes bénéficiaires.5

En Afrique du Sud, la décentralisation fait office d'instrument de politique essentiel dans le

processus de réformes visant à combler le fossé séparanlles zones délaissées dans le régime

de l'apartheid el les anciennes régions privilégiées occupées par les Blancs. La constitution

locale a prévu dans ce cadre l'instauration d'un système fédéral très décentralisé, assorti d'un

certain nombre de ramifications du pouvoir local dotées d'une grande autonomie;

J NorONE, E. , up .cil. : 33
'Yoir srOCKMA VER. A., 1999, in « DécentralislIl/olI : une mode à l'échelle mondiale ou une recette pour
UII développement/ocuf I/uruble Il, dans 1<1 Revue: A J.tricullure plus développement rUI1lI, vol 16, : 68 .
1 En 1998, les 10 régions du Ghan a () nt clé découpées en 110 di sIri Cls 4U i bénéli ci ent au moi nS de 5% des
Commons runds ( revenus fiscaux). comme le stipule la conslitutÎon dont les déc reIS d'applieution seront votés
en 1994.
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Au Sénégal, les réformes administralives de1960, 19(j;l, 1972,1990 el de 1996, révèlenl toute

la problématique de la décentralisation dans sa triplo lonc1ion dG recherche de solutions

institutionnelles favorables à la pürllclpalion des populalion$ a l'elltreprise de développement,

d'organisation de la communication enlre les colloclivilés locales et l'<lppmoil administratif en
...

vue d'instaurer un dialogue permanent. ennn d'illlûgrotiofl ua t'oelion sociale dans la

prospeclive na lionale.

D'une manière générale, l'application de la politique do d6centralisatioll s'a::;t faite suivanl trois

étapes: la communalisation, la rvralisation el la régionalisation, Le déroulement de cette batterie de

réformes constitue une orientation qUI s'inscrivait en droite ligne de la nécossilé pour l'Etat de rompre

avec sa propension à se prévaloIr comme le détenteur exclu$il du monopole de la conception el de la

gestion des actions de développement

La prégnance de l'exècutillut ainsi revisitée afin de faciliter l'émergence de nouvelles dynamiques

fondées sur la participation et la valorisation de l'acteur à la base. Celte gestion cohabitée permenait à

l'Etat de laire partager les responsabilités de la décision atous les acteurs locaux intervenant dans le

cadre de la gestion du développement de leurs collectivités. Ce lransfert des coûts et risques de la mise

en œuvre, fut aussi commandé par la nécessité pour l'Etat :

«( de diffuser les effets de la crise économique vers fe

bas, sous l'effet des ajustements structurels, de démocratiser

la société el de rendre J'jnitiative aux populations »)6

Mais pour tenir son rôle d'assistance et d'impulsion des communautés de base, il fallait à l'Etat

briser la démarche élitiste et la vision techniciste des problèmes de développement qui ont longtemps

étouffé les ~n~Hatlves locales en les inscrivant dans un moule enchevêtré de procédures souvent rigldes

et inadaptées a la sociologie locale. Cetle nouvelle orientation de l'Etat affranchie de sa logique

interventionniste étouffante, marque l'encrage territorial du processus national de décentralisation.

Ainsi, malgré les diHérences quant à sa portée, son contexte politique et historique, la politique de

décentralisation semble incarner la nouvelle panacée vers la recherche d'une nouvelle approche pour le

développement local.

6 JACon. J ,l', l'( ,llii , 1')<)7, Soçi(Hlllf!ll'(Jf,(J!!J1je w:Ju rk, '1'II(I'(ill,!J!lI.e'(I'1l..!!l.dkllJ~[I,.(/1O/i'Î\'ClÎII <.icnèvc,
1ur:!). : 6,
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Au Sénégal, le principe de la décentralisation territoriale appliquéo aux structures

administratives s'est traduit par l'octroi d'une personnalité juridique {JI d'une autonomie financière aux

collectivités locales, personnes morales donc de droit public, Les communes, les communautés rurales

puis les régions sont les lieux où s'exprime celle autonomie. Elles ont été Jol6es en conséquence et

dans ce but, de moyens et de pouvoirs propres.

C'est à la suite des Programmes d'Ajuslement Slructurel (PAS) mis en œuvre au Sénégal

depuis deux décennies, que l'Etat a développé une logique de désengagement accompagnée d'une

plus grande responsabilisation des acteurs de la vie nationalo. La présence d'autorités locales élues par

les populalions constitue la garantie d'une auto - administralion et d'une aulo - gestion avec des

moyens el des pouvoirs financiers propres à chaque collectivité locale. L'évolution de l'organisation

administrative des collectiviles décentralisées au Sénégal demeuro donc intimementliee à cette volonté

de l'Etat de transférer progressivement mais avec prudenœ la gestion des affaires locales aux

populalions concernées dans la perspective d'impulser le développement économique, social, cullurel à

la base.

Celle option s'est davanlage concrétisée au plan Institutionnel avec l'entrée en vigueur des

réformes introduites par les lois de 1996 sur la Décentralisation. En effet la Loi n° 96-06 du 22 Mars

1996 portant Code des Colleclivilés locales, trace le cadre dans lequel s'exerce l'activité des

collectivités locales dans le respecl strict des domaines de compétences clairement définis par l'Etat,

nolammenl au lerme de la Loi 96-07 portant donc lransfert de compétences aux régions, aux

communes el aux communautés rurales.

Au nombre de neuf (09)7 , ces domaines transférés aux collectivités locales en 1996, incluent le bloc de

compétences « jeunesse, sports et loisirs l). Mais à l'analyse, on se rendra compte que nlla Loi n° 66

44 du 30 Juin 1966 portanl Code de l'administra lion communale, ni celle n° 72 - 25 du 19 Avril 1972

relative aux Communautés rurales ne comportent de références significatives à la dimension Jeunesses

et à leurs structures associatives. Ce sont donc les lextes de lois de la décentralisation de 1996 Qui vont

opérer une rupture fondamentale en intégrant les problèmes spécifiques de la jeunesse urbaine el

rurale dans la planification locale, el notamment dans les plans locaux de développement (PLD)8, el en

retour, les jeunes s'inléressent davantage à l'action communautaire,

1 Lc~ neuf (01)) d()mainc~ de eompelem:cs lr<lnsli:r~~ sool : 1 - Ù\lOlaln~'~; 2 environnemenl cl geslion des
ressources humain.:s : 3 - sanl~. populatioll el aClions sOI:iah.:s : -1 jeuncsse spo!ls cl loisirs; 5 - culture: (,
éduclltion; 7 -planjtiC<lliun: Il - amGnagcl1wll1 du lçrriloirc ; '.l urliunisllIc cl hubillll.
~ Un l'LI) CS! l'oUlii dc plunilÎcHlion POU! délinil' \111 cadre ûe rl'1i:'l'l'IIl:C d oriçnlcr III Inis\: Cil \\;uvr\: ùe~ ouugels
Cl des programmes d';\cli~)n ues colleelÎvil~s lUCilies. Illl~t1llil don\; 1I1l\;aJre Je slrUO:lllralioll Jes proicls/aclîuns
de d~vcloppcmclll rr~vus ou ini\i~s Juns le ('l·.~S"1'l ll:rriloriul n\lIHlI1ll1~'1I1 J'lIIlC t:Olllll1UIUlUlé fUrule.
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Le caractère incitatif de ce nouveau contexte inslitulionnel. a ainsi été à l'origine de la tendance

de plus en plus forte de la jeunesse à s'organiser d'elle-même pour profiter des conditions favorables

que les conquêtes démocratiques offrent à l'éclosion de la via assoclallva. En effet,

( l'éclosion de /a vie associative a bénéficié au Sénégal d'un environnement politique et
"juridique très favorable. Le résultai est l'exis/ence d'une dynamique associative très forte. iJ9

Cette dynamique fonctionne comme le révélateur d'un intéressant modèle de mobilisalion et de
~"

responsabiJisation de la jeunesse, dont les structures populaires onl pennls d'asseoir un lien direct avec

les pouvoirs publics et de mettre sur pied des cadres de prise en charge des problèmes locaux.

Il est tout de même important de noter qu'au plan historique, le mouvement associatif

sénégalais a connu plusieurs étapes dans son évolution depuis l'époque coloniale. D'abord, très faible

avant la 2émo guerre mondiale, il se limitail au territoire des quatre communes, dont seuls Jes habitants,

considérés, alors, comme des citoyens français, avaient le droit el la liberté de se constituer en

association. Il faut aUendre la généralisation de la citoyenneté française à tous les habitants de la

colonie, après la 2éme guerre mondiale, pour assister à un développement significatif du tissu associatif

sénégalais composé alors principalement d'associations ethniques, religieuses, culturelles, etc. Après

l'independance, et durant toute la période du parti unique. le mouvement associatif fut placé sous la

tutelle de l'Elal pour certains de ses segments les plus signilicalils : les coopératives de producUon

agricole, les groupements de producteurs, les syndicats.

Après 1974, et durant la période correspondan! â l'avènement al au renforcement du

multipartisme au Sénègal, la vie associative se libéralise et on assiste à la naissance d'associations

autonomes par rapport au parti gouvernemental el aux auIres partis d'opposition: les syndicats

autonomes surtout: les GIE, Jes coopéra lives d'habitat. les ONG nationales, elc,

Cette période fut marquée, aussi. par l'entrée en scène d'lnlelloctuols chômours organisés en

associations pour la défense de leurs intérôls (!'Associalion ues m,lÎtrismùs chômours), Mais, le tissu

associatif va se densifier surtout, à partir de la fin des iJl\110US UO, avuc lu créallün des GIE, la

multiplication des groupements féminins, des ASC, etc. Trois füeteurs peuvent expliquer ce boom du

mouvement associatif:

Q Voir le l'rugr<lmmc Déccnn:.l1 de Prornllliun de 1;.1 Jeunesse (PD)'.!). IVlillisl~re lk la kUllcs~e 1.:1 ue l'Emploi dl:~
Jcun-;:s du Sénçg~1. Sl:plcmbl'c 200ô, : 24
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• le désengagement de l'Etat (sur injonction de la Banque Mondiale et du Fonds Monétaire

International) sur le plan économique et social et le libéralisme économique ont eu pour

conséquence l'accroissement du chômage, la massincalion de la pauvreté, mals aussi la prIse

de conscience collective qu'il faut désormais s'organiser pour se prendre en charge:
""

• les bailleurs de fonds initient et financent des programmes de luite contre la pauvreté destinés

à appuyer l'eHort des populalions dans leur lul\e contre la précarilé sociale dont l'ampleur est

devenue grandissante depuis l'application des PAS:.
• les populations sont devenues plus altentivos, dumnt ceUe période, par rapport à la destination

des fonds que l'Etat reçoit des bailleurs de fonds. L'ovoil des populations sur des questions de

transparence, en matière de gestion des fonds dostinés au financement des programmes

d'appui aux initiatives populaires, se fait plus not et les bailleurs, soucieux de la bonne

utilisation de leurs lands, inlroduisent dans leurs conditiollilalitos l'oxigenco de la bonne

gouvemance.

C'est également durant cette même période, surtout vors tél ~n dos annéos GO, quo naissaient des

associations dont l'objectif déclaré est la dèfense des droits humains, des droils de l'homme, des droils

de la femme 10 ,etc.

Pour ce qui concerne plus spécifiquement le mouvOll1onl associatif des Jeunes, qu'II salt

confessionnel, laïc ou polilique il a aussi toujours joué un rôle considérable d'encadrement et de

préparation des jeunes à l'exercice d'un leadership imbu des valeurs de démocratie et de bonne

gouvernance. Par ailleurs, qu'il s'agisse des associations de jeunesse s'inspirant de l'idéal de Baden

POWELL (scouts, guides, èclaireurs,etc .), affiliées à des groupes religieux, affiliées à des partis

politiques, ou d'associations d'étudiants, (a dynamique enclenchée est de nature è relever les défis liés

à l'intégration sociale et à l'insertion économique des jeunes. Sous ce rapport, on s'est accordé à

reconnaître ala vie associative divers rôles el fonctions :

~ au plan psycho-soCÎa/, l'association constitue un instrument privilégié de strucluration de (a

personnalité et d'affirmation de soi, et de renforcement de la cohésion so.ciale et du sentiment

d'appartenance communautaire;

... au plan politique, l'association formalise un cadre d'apprentissage el d'exercice de la

participation citoyenne, ainsi qu'un espace d'expérimentation de l'exercice de (a responsabilité et

de la participation au jeu démocratique:

~ au plan économique, l'assoeîation est un moyen d'accès au marché des capitaux par l'entreprise

10 C'esllc cas de lu Reo<.:onlrc Africaine pour lu Défense des Droils de 1'f1omme (ltADDHO).
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d'activités généralrices de revenus. Par ce biais, le jeune peut se valoriser et se hisser au

sommet de la hiérarchie sociale. Au-delà de sa dimension relationnelle et communicationnelle,

l'association formalise un espace d'initiatives qui permet de gagner sa vie et de sortir du

marasme économique et social:

... au plan éducationnel, l'association remplit un rôle p,éloagogique. En effet, les jeunes

d'auioucd'hui sont confronlés à des réalités par auxquolles les réponses Que leur fournissent leurs

parents ne suffisent plus: Ils peuvent certes les suivre dans certaines notions fondamentales au

niveau de (a morale, mais cela s'arrête la. Ce Q~i oxplique pourquoi les jeunes sont obligés de

chercher les réponses à leurs problèmes hors de la collule familiale. C'est là juslement Qu'apparalt

le mouvement associatif Qui incarne une nouvelle pédagogie des valeurs, une nouvelle manière

d'inculquer ces valeurs là, parce que les formes traditlonnollos ne répondent plus aux allentes des

jeunes.

Au regard de la multiplicité des rôles et fonctions aimii d6clillos el dU$ Implications sur la vie des

communautés, le mouvement associatif apparaît dès lors comille un cadre d'expérimentation de

solutions alternatives face aux contraintes et aux effets porvers de la pauvf0l6, ainsi qu'aux problèmes

liés à la construction du développement a la base. A co lilro, il ost légltlJnc que lé! vie en association

puisse être soutenue par les instances publiques locales, los collectivités décentralisées s'entendent.

En réponse à cet appel, le lègislateur sénégalais a réagi favorablemont par 10 truchement du Décret n°

96-1139 du 27 Oécembre 1996 portant transfert de compétences aux régions, aux communes el aux

communautés rurales en matière de jeunesse et de sports. ledit àècrel dispose sous ce rapport,

notamment en son article 2. litre Premier que:

« Les compétences Iransférées aux collecfivités locales en matière de jeunesse

et de sport concernent:

la collectivité éducative (.. .) ;

l'infrastructure sporlive de proximité et astatut régiona/( ... ) ;

l'activité de jeunesse;

l'activité soc/o-éducative "

Je soutien à la vie associative, appui et / ou assistance matériel, financier et en ressources

humaines aux associations sportives et soda-éducatives. »

Au plan théorique, des actes majeurs ont donc été posés, puisque la gestion décentralisée est une

réforme qui promeut à travers les textes le nécessaire soutien de la jeunesse et de la vie associative

par les collectivités locales.

Il



Toulefois, l'histoire a souvenl enseigné que la nature des faits n'épouse pas forcément le Ion des

formulations théoriques. Pour qu'une réforme ait des elfels durables, il faut que tous sas aspects se

conjuguent. Ainsi que le rappelait François LABIE: « si la décentralisation a d'importantes

conséquences sur les slrucfures el le fonctionnement de l'appareil public, elle a également et
..,..

nécessairement des aspects financiers qui lui donnent souvent sa vraie dimension »11,

Ce rappel conserve toute sa pertinence au Sénégal lorsqu'on sait qu'en matière de gestion des

collectivités locales, que ce sont les moyens financiers qui permettent dans une large mesure d'atténuer

les déséquilibres et d'accroître les performances de l'initiallve locale. Or, dans le cas d'espèce, le Fonds

de Dotation de la Décentralisation (FOD)12, conçu principalement comme un mécanisme de

financement des compétences transférées, est servi aux collectivités locales dans des proportions

jugées largement insuffisantes et de manière souvent tardive.

En réalité, c'est le contexte de crise prononcée des finances publiques qui fait que l'Etat ne

parvienne plus à satisfaire les besoins croissants en matière de services et d'équipements, alors que la

demande sociale est de plus en plus pressante en matière d'éducation, de santé, d'emploi, etc.

Face a cette situation de restriction budgétaire pour le moins inconfortable, il n'est difficile de

comprendre pourquoi les moyens financiers n'ont pas toujours suivi le transfert de compétences ni dans

leur volume, encore moins dans leur mise à disponibilité.

Aujourd'hui, ce contexte de précarité budgétaire qui rejailill sur la gestion financière des collectivités

locales, ajoutée au faible niveau de qualification des élus locaux généralement constaté, et l'absence

d'une spécification de la jeunesse en tant que compétence exclusivement transférée, nous conduit à

nous poser la question de recherche suivante :

La municipalité de Mbour a-f-elfe les moyens de déroulor une politique de promotion des

associations de jeunes el de femmes présentes dWJS la copitalo de la pefile cote ?

Il LABIE F, , Les financas locale:; , Dallol-, 1995, : 2
Il Le FDD créé par la loi des finances en 1996 roçoit ulle dolalion équival'.lIl1 tl un POufcolllaY(J Llo lu TVA llorçua au ?rcfll cu
budget de l'Etal. En fonction des compélençes \rë{\51C10es, le Conseil NI}!lofléll de Collectivités Localos propose en premier
lieu des les crilèras de répartition du FDD enlre los purls résorv6os iJUK HOglOIlS, UUX COllllllunos. 01 !lUX Communaulés
rurales, ainsi Que le prélèvement effectué en 'aveU! des autorités docollcolIllOoS do 1'[!UIIJOUI los ucllvllos do lours services
mis à la disposition des collectivités locales.
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2 . HYPOTHESE

Il convient d'abord de rappeler que dans le cadre d'un travail d'investigation, l'hypothèse

constitue une réponse par anticipation à la question de départ formulée au terme de la problématique,..-

Elle se présente généralement sous la (orme d'un énoncé de conjectures qui permet d'orienter la

recherche, et qui sera soumis à une procédure de validation ou d'infirmation au terme des résultats

obtenus,
"'-

Dans le cadre de la présente élude, l'hypothèse majeure qui se prévaur d'en constituer le

soubassement théorique est la suivante:

(1 La décentralisation en tant que réforme aulon'sanl juridiquement/es colJeclivi/és locales

à exercer en/re autres le bloc de compétences j'eunesse·sporls-/oisirs', a permis à la

municipalilé de Mbour de dérouler uno politique e(ficllcu de promolion des associations

locales 1),

La formulation d'une telle hypothèse appelle des éclairagus sur la connexion qui existe entre les

concepts fondamentaux qui la composent (schéma1)

Schéma 1 : Connexion entre les différo"pls olornonts de .fhypothose

Decentralisation --.~ Politique munleipDlo--~Promotion dos ua.oelatlons

loealos

Variable indépendante---...~ variable intermédiaire
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J . CONCEPTUALlS!\TIO~

Dans le cadre de notre hypothèse, nous stipulons l'existence d'LJn lien de dépendance entre le

concept de décentralisation et celui de promolion des lluociations locales, à travors la politiqua

municipale déroulée en la matière. Afin d'éviter toute interprétation ambigüe, définissons chaque

concept.

3 - 1 -La Décontrrtll!!Jtlon :

En tant que politique opposée a la centralisation, ID d6cenlralisalion conslilue une technique

d'amènagement ou d'assouplissement du fonctionnement de l'Etat central quI consiste à transférer

certains pouvoirs de celui-ci à d'autres personnes morales. Ello comporta essentiellement deux

aspects: d'abord une forme territoriale, ensuite une [orme fonctionnelle, tochnique ou encore par

services.

Dans sa dimension territoriale, le principe de décentralisation renvoie fondamentalement à un

transfert d'autorité de l'Etat vers la base, par la dévolution de pouvoirs à d'autres personnes juridiques

et administratives communément appelées collectivités locales. Ces collectivités locales sont des

centres de décision autonomes et distincts de l'Etat lui·même, qui bénéficient du transfert de certains

domaines de compétences tel que prevu par la loi.

Dans sa dimension fonctionnelle, technique, ou encore par services, la décentralisation

correspond à la formule de l'établissement public. Généralement rattachés â une collectivité territoriale,

les établissements publics en tant que personnes morales de droit public, distinctes de l'Etat et des

collectivités locales, sont soumis au principe de spécialité. Us ont une vocation spéciale, limilée à la

gestion du service qui leur a été confié.

A l'effet d'éviter toute interpretation inopérante, nous précisons que nous emploierons ce

concep\ de décentralisation en référence à sa dimension territoriale. On a également trop souvent

tendance à confondre décentralisation et déconcentration, ou à uUliser à la place le mot régionalisation.

Cette demière n'est en réalité que la troisième étape du processus national de décentralisation

consacrée par les textes de lois de 1996. Quant à la déconcentration, elle est une technique juridique

qui entretient une parenté conceptuelle avec la décentralisation. Mais ce qui fait sa spécificité, c'est

Qu'elle est une modalité de la centralisation qui consiste à exercer localement certaines compétences

par des représentants du pouvoir central. Qui agissent au nom el pour le compte de l'Etat, à Qui est

imputé la responsabilité des décisions prises. La déconcentralion débouche donc sur une redistribution

14



du pouvoir de décision au sein des instilutions étatiquos, Ici. le pouvoir détenu par les aulorilés

administra lives les ?lus élevées dans la hierarchie étatique, est délégué en partie à des autorités qui

leur sont subordonnées, Cette délégation de pouvoir rovêt deux formes: une délégation de

compétences et une délégation de signalure",
,-

Pour en revenir cl la décentralisation, il faut noter que sa dimension territoriale d'une manière

générale met en exergue la constitution des collectivités locales le Iles que les communes, qui n'en sonl

pas moins des espaces publics d'exécution de polHiques municipales. Mais que faut-II comprendre,

lorsque nous parlons de po!iüque municipale 7

3 - 2 - La Politique Municipale:

L'analyse de ce bloc de concepts est un sImple exercice: il s'agit de la politique mise en œuvre

par la municipalité. Il est toul de même indiqué d'étudier le contenu sémantique que renferment les

concepts de 'politique' et de 'municipalité'.

• La politique :

Selon le journaliste sénégalais du magazine mensuel (r Jeune Afrique» Cheikh Yérim Seck, « la

politique est un rapport de forces et de confran/allons entre des associations privées ). Cette

conception de la politique renvoie fondamentalement à l'activité des personnes publiques dont les actes

quotidiens sont portés par leurs ambitions d'accéder ou de se maintenir au pouvoir.

Le concept de politique sera référé à une autre dimension lorsqu'i sera employé (ci. Le sens que

nous lui conférons est qu'il matérialise une articulation entre une idéologie fondamentale et les mesures

diverses et complémentaires Qui doivent \a traduire en acles. Autrement dit, nous prêlons à la notion de

politique une acception de programme qui renvoie à un travail de conception à partir d'un quadrillage

dans le lemps et dans l'espace d'un certain nombre d'aclions j) entreprendro, lesqueJles s'échelonnent

et s'interrelient suivant des axes priorisès.

• La municipalité:

On entend par municipalité l'ensemble formé par le maire el ses adjoints. Elle constitue un

instrument d'exercice collégial de la fonclion exécutive dans lu commune, car en droit comme en fall,

les adjoinls sont bIen les collaborateurs privilégiés du maire. O'ailleurs l'article 99 du CCL dispose en

substance que le nombre des adjoints est plafonné à 30% de l'effectif du Conseil municipal, et leur

mandat est inféodé acelUI du maire.

Par ailleurs, (a municipalité, est l'un des trois organos de la commune, aVQC le conseil municipal

et le maire. Au Sénégal, la commune demeure toujours soumiso aun r6glmo Ir6s procho de celui des

communes· françaises, caractérisé par une va$le compélencu du principe. C'ost la 101 française du 5
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r avril 1884 qui a été codifiée au Sénégal. A cel effel, le Conseil municipal règle par ses délibérations, les

affaires de la commune. Cela signifie que la loi substitue à l'énumération législative de leurs attributions

une clause générale de compétence en faveur des conseils municipaux. Mais désormais, outre ses

compétences générales, la commune se voil doté<l-de nouvelles compétences qui lu! sont dévolues par
~

la loi relative aux transferts de compétences, qui attribue une première génération de neuf compétences

dont le bloc 'jeunesse-sports·\oisirs'(voir le CCL, notammenlle Chapitre IV, Section 2, Article 35),

Il existe donc présentement au Sénégal, un régime municipal de droit commun applicable aux
',.

47 communes,

3- 3 . La Promotion des Associations:

La promotion renvoie ici à l'éclosion de la vie aS50clélllvo a travers l'Intégration sociale des

jeunes et leur insertion au plan économique

Quant aux associations, leur implanlation {lU SGnégal esl consécutive a la

constitvtionnalisation de l'exercice des libertés publiques, dü~ droits économiques el sociaux, et des

droits collectifs. Selon la loi 66-70 du 13 juillet 1966 porlant Code des Obligations CIviles el

Commerciales (CaCC), l'association se définit comme étant:

IC un contrat par lequel deux ou plusieurs personne~ 111011enl ell comlT/un leur action,

cerlains biens, dans un but dé/anllino au/re que lu pariage des bénMcos YI .

Cette définition juridique n'en constitue pas moins una repriso de l'article 1U1 de la loi française

du 1er Juillet 1901 relalive au contrat d'association. Ce SOIl! Ginsi los principos gonoraux du droit

applicables aux contrats el obligations qui régissent donc los associations. Cepond<lnt, une large part

de celles-ci ne sont pas déclarées, dans la mesure où il o'oxisle pas de disposilions de contrainte

particulières prévues et appliquées aux non déclarations. Los Jssociallons 50 forment donc librement el

sans autre formalité que la volonlé des personnes qui la créent. \1 faut loul de même noter que les

associations non déclarées ne sont pas dépositaires de la personnalité juridique qui leur permet d'ester

en justice, de disposer légalement d'un palrimQine p(Qpre, ~t ô'ê\re éligIbles aux programmes

instltutionnels de financement.

En marge des associations déclarées, et celles non déclarées, on peut également répertorier

les associations d'utilité publique, les associa lions agrées, les associations délégataires telles que

certaines fédérations sportives, elc,
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i Au Sénégal, c'est le Décret 760040 du 16 Janvier 1976 qui fixe les obligations particulières

auxquelles sont soumises les associations à but d'éduCélliofl populaire et sportive ainsi que les

associations à caractère culturel.

D'une maniére générale, les associations se cartlcl6r1sont par des méUlodes fondées sur la

libre adhésion. leur fonctionnement démocratique et leur Iloxibililé. EUes formalisent égalemenl des

cadres d'échange et d'expérimentation de solutions alternatlVos face aux contraintes et aux effets de la

pauvreté et du sous-développement.
.

4· JU5TIFICATIO~_D.~T"EN!~

La décentralisation est d'abord perçue comme un prOCB$SUS permetlanl un partage du pouvoir

plus équilibré entre l'Etat, les colleclivités locales et les llciours sociaux. Au Sén60ill, le besoin do

promouvoir le pouvoir local a été à l'origine de l'application dos nombreuses réformes, puisque

«( toute la philosophie de la décentralisation elloutes los pulitiques OnI8mÔ()S

ont consisté à conférer le pouvoir ala base à travers los loxtos ))!J,

Mais la queslion de la réelle participation des populations à l'exercice de ce pouvoir local et leur r6(e

dans les prises de décision qui affectent directemenl leur environnement socio-économique constitue

encore une « nébuleuse ». En fait, la principale insuffisance des processus de décentralisation dans

beaucoup de pays africains reste le manque d'implication des populations notamment jeunes. Cela

découle du fait que la décentralisation qui devrait êtce IJne revendication des populations, est perçue

comme une réforme parachulée depuis le pouvoir central.

Ainsi, la faiblesse de la consultation populaire dans l'exercice des compétences transférées, et le

manque de clarté dans la définition des attributions, en même temps que l'absence de transfert réel des

services et moyens financiers nécessaires à la prise en charge du développement local demeurent les

principaux goulots d'étranglement.

Dans la même veine, le fort taux d'analphabétisme noté chez les élus locaux implique des

répercussions peu reluisantes sur la gestion financière. En effet, les nouvelles instances de

gouvernement local présentent en général des faiblesses en ce qui concerne l'élaboration du budget, la

comptabilité. le contrôle et la gestion des finances. Si f( la décentralisation pose la question de la

Il DIAGNE, M., op.cil.. :5
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responsabilité des acteurs locaux en malière de reslructuralion économique el sociale »14 • on

constatera malheureusement que la formation qui en constitue « un moyen approprié pour permettre un

nouveau développement, une reslrucluralion sociale el J'accompagnement des projets

économiques »)15, fait encore cruellement défaut chez les représentants élus des collectivités locales. Et
.,..

c'est à partir d'un triptyque clairement établi que Mayacine OIAGNE résurTl8 ces insuffisances

inhérentes à la mise en application de la politique de décentralisation, A l'en croire,

( En Afrique, Irais Irails carac/erisenlla capacilé de gestion des collectivités locales: c'est

d'abord une capacité juridique limitée, c'esl ensuite une capacité de ges{/on minimale, c'est

enfin une capecilé financière trop etroite »15.

Ainsi, le caractère inachevé de son élaboration et la propension encore expérimentale de son

application, expliquent l'intérêt que l'on continue de porter à la décentralisation, dont l'investigation

nécessite la prise en compte des exigences de développement local. Articulé à la décentralisation,

celui-ci constitue une démarche basée sur la construction et la gestion de partenariats qui nécessitent

la création de mécanismes et de dispositifs de coordination et d'échanges. Il concerne le jeu de

plusieurs acteurs locaux ou extérieurs dont les intérêts ne sont pas toujours convergents, puisque

l'espace local est un marché où les groupes stratégiques tentent dans un contexte économique difficile,

de s'approprier les biens et services disponibles pour renforcer leur patrimoine propre.

C'est celle complexité qui fait que la décentralisation conslitue aujourd'hui encore un

phénomène è inlelligence limitée. Les difficultés pour parvenir il l'appréhender constituent la raison

fondamentale de noIre projet de recherche qui constitue par ailleurs Uil prétexle pour recentrer le débat

sur les réelles conséquences de l'application de la décentralisation en général, et en particulier sur la

place et le rôle des jeunes et de leurs structures associatives dans le processus de construction du

développement local Mbour. Cela d'aulant plus que ceux-ci cOll5liluenl :

D'une part une manne électorale importante pour l'uxocutif 10Gai :

D'autre part, une force de contestation sociale qui, selon les cas, peul s'exprimer à travers des

actes de désobéissance civile el de défiance de l'l'lulorité de l'Etal. localomenl représenté par

ses agents déconcentrés.

14 LANGEVIN, Ph., « Ex.périences de la planlficaUon dltcnnlrallsèo », Pillis. Gral, :239.
Il LANGEVIN. Ph., ibid .. :239.
lb DIAGNE. M .. 2003. Oroil <IJmini~lruljl' luo.:.I1, l(jS
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5 - OBJECTIFS DE LA RECHERCHE

L'objectif majeur de la présente étude consistera à vérifier s'il exl$te ou non à Mbour, un cadre

de concertation maîtrisé par les différentes catégories d'acteurs, et une ambiance sociale susceptible

de favoriser l'impulsion d'une nouvelle dynamique axée sur la promotion des associations de Jeunes et

de femmes, et la lutte contre le sous-développement elle5hômag8 des groupes vulnérables.

Plus spécifiquement, les transferts de compétences survenus dans le cadre de la

décentralisation modifient d'une manière générale les condilions et les modalités d'administration et de

gestion des colleclivilés locales ainsi Que leurs rapports aV0C l'Elal et les acteurs sociaux. Celle

situation traduit des enjeux à la fois inslitulionnels el socia-économiques. Les objectifs particuliers de ce

travail de recherche consisteront donc il chercher à savoir:

Si au plan institutionnel l'exercice de nouvelles compélences détermine une meilleure

organisation de la commune, un lonclionnemenl rulionnel des services municipaux. des

méthodes d'intervention plus efficaces, des systèmos da planification plus adaptés;

Si au plan socio-économique, le translert du bloc ùo compétences 'jeunessG-sporis-lolslrs', a

permis dans la commune de Mbour. la mise en plucu do nouvoaux sorvicos plus accessibles

aux jeunes et à leurs structures associatives, el si culo pout conlriuuer au ronlorcement de la

cohésion sociale entre groupes stratégiques formé~, surlou! si ces domlers son! Impliqués dans

la réalisation des équipements, des infrastructures el aclivités communouWires do base (OCB),
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6 - METHODOLOGIE:

lorsque l'on veut mesurer la présence d'une corrélation logique entre formulations théoriques

et réalités territoriales, il est nécessaire de meUre à contribution des procédés méthodologiques dont le

choix et le rythme d'utilisation dépendront de la nature de l'élude et du mliieu d'investigation.

Oans le cadre de la présente recherche, les enquêtos ot lour rythme de réalisation se sont

largement appesantis sur la diversité des acteurs intervenants el sur un choix varié d'outils de collecte

répondant ainsi ala nécessité de croiser les sources d'in!~mléltion alios méthodes d'invostigation.

6 ·1 - L'histoiro do ID colloçto

les recherches menées dans la capitale de la peUte-c6te sGnégalalse nous ont permis de

recueillir un certain nombre de données significatives dans 10 cndre do l'action communale en direc!ion

des associations de jeunes et de femmes.

Ces informations ont pu être collectées par suite d'uno série d'investigations menées suivant un

enchevêtrement d'étapes. En effet, il fallait d'abord moUre en branle une phase de recherche

documentaire. En réalité, dés la formulation de notre sujet. une revue de la documentation s'et avérée

nécessaire pour mieux affiner les pistes de recherche. Oans celte optique nous avons eu à visiter la

bibliothèque universitaire de Dakar et celle de l'INSEPS, ainsi que le cenlre de documentation du

CODESRIA.

Afin d'éviter de verser dans une lecture unidimensionnelle, les documents consultés ont été

d'origines disciplinaires variées, méme s'ils s'enracinent dans le thème générique de la décentralisation.

Ainsi, la consultation d'un certain nombre d'ouvrages généraux nous permettait d'avoir une large vue

sur les problèmes structurels liés aux politiques de décentralisation mises en œuvre en Afrique et au

Sénégal, et les textes de lois et décrets autorisanll'application desdites politiques. Cette bibliographie

générale mais sélective, a été complétée par une série de revues spécialisées et d'articles de presse

évoquant les conséquences de l'application de la politique nationale de décentralisation dans la gestion

des collectivités locales. C'est ainsi que des monographies réalisées par des Inspecteurs d'Education

Populaire de la Jeunesse et du Sport sur la question ont été parcourues.

Les informations recueillies par suite de travail théorique, devaient nécessairement céder le pas

à une enquête préliminaire à litre de prospection. C'est ainsi que nous sommes rapprochés des

services et structures intervenants dans le cadre de la décentralisation et de l'accompagnement du tissu

associalif local de Mbour. Il s'agit enlre autres de la commune, du CDEPS, du service d'appui au

développement local. du service du développement communautaire, des collectifs d'associations

jeunes, etc,

20



6 - 2 - Les techniques utilisées

Pas moins de quatre ( 04) techniques de collecte onl 6t6 mobilisées your recuelll1r les informations

susceptibles de nous faire accéder à une plus grande inlelllg~b~hlé de 110Ire 1I1énle d'invesligation :

Le recours aux données seconuaires: pour disposor d'un aperçu chiffré 01 d'informations

précises sur certaines données des réalités locales, nous avons consulté des documents

administratifs relatifs à la gestion municipale, au pli.:lll local dtl dévoloppornunl, etc, Nous avons

par ailleurs consulté quelques rapports d'aclivités dO$ sorvlces doconconlros. D'une manlére

générale, le recours aux données secondaires nous él purmis enlra aulras do mieux présenter

le cadre de l'étude.

Les guides d'entretien: leur utilisation devait nous perrnollre de $aislr los percepllons elle degré

d'implication des groupes stratégiques dans les nouveaux modèles d'administration de la

commune occasionnés par la réforme décentralisatrice, Les données Qualitalivos recueillies onl

donc abouti aune mise en confronlation avec les informations lirées des documenls relatifs à la

politique de décentralisation et les incidences de cette dernière dans l'exercice du bloc de

compétences 'jeunesse-sports-loisirs'. Mieux encore, l'administration des guides d'entretien aux

chefs de services déconcenlrés et au secrétaire municipal, a permis d'accéder a une

compréhension des systèmes de valeurs, des normes et des représentations individuelles et

collectives véhiculées à la fois par les acteurs inslilulionnels et les jeunes, les procédures de

négociation, les compromis, mais aussi l'émergence de conflits et leur degré d'affectation sur

l'appui ell'accompagnemenl des structures associatives locales.

Les questionnaires: ils ont été administrés d'une part aux dirigeants des associations les plus

représentatives au plan numérique et du point de vue de l'intensité de leurs aclivités, et d'autre

part aux conseillers municipaux, en tant que délégataires du pouvoir de délibération sur les

interventions de l'institution communale notamment en direction des Jeunes et de leur

associations.

L'observation: Dans le souci de pallier les limiles des interviews dans le cadre des

questionnaires el des guides d'entretien, l'observation a constitué pour nous un outil de base.

Nous avons ainsi assisté à certaines réunions du conseil municipal, aun comité départemental

de développement (COD), et à des séminaires d'information (enus par certains partenaires au
•• 1/.

développement. '-
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6 - 3· Les procédés d'analyse et de traitement des Informations:

Les données recueillies ont faill'objet d'un dépouillement et le tri il plat nous a permis pour

chaque question, de classer et de mettre en corrélation les donnée~ susceptibles d'apporter des

éléments de réponses à l'hypothèse de recherche. A cet elfet, deux catégories de données ont été

discernées:

- les données qualitatives sur la base desquelles nous avons construit des tableaux à tri simple et
~.

croisé;

• les données qualitatives qui ont fait l'objet d'une analyse de conlenu basée sur le principe de

saturation, consistant lors des entretiens à s'arrêter à chaque fois que les idées avancées reviennent de

manière récurrente

6 - 4 - Les difficultés rencontrées

Nos investigations dans la commune de Mbour se sont révélées à tout le moins difficiles au

regard des contraintes de disponibilité des conseillers qui ne viennent que de manière épisodique au

niveau de l'hôtel de ville, alors que leurs lieux d'habitation sont assez éloignés les uns des autres. A

cela s'ajoute l'indisponibilité clu Maire pour cause de longue maladie, alors que les cours pendant toute

la semaine il l'INSEPS limitent nous-mêmes notre disponibilité.

De surcroit, le secrétaire municipal Qui est un peu la cheville ouvrière de l'institution

communale, es! trop sollicité par les populations, les partenaires et autres usagers des services

municipaux, Ces difficultés ont pu ètre partiellement levées grâce à la sollicitude du même secrétaire

municipal, qui n'a pas manqué de nous introduire auprès des autres sorvlces de la commune.

Par ailleurs, pour ce qui concerne les associations, lours dlrigeanls qui sont pour la plupart des

étudiants, sont souvent à Dakar et à Saint-Louis pour leurs éludos. Nolre familiarité avec le personnel

du CDEPS nous a permis d'entrer en possession de leurs coordonnee:; téléphoniques.
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PARTIE PRATIQUE
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CHAPITRE 1: LE CADRE D'ETUDE

Il s'agit ici de présenter le cadre de l'étude d'abord d'un point de général, ensuile d'un point de vue

spécifique.

1 - PRESENTATION DU CADRE GENERAL DE L'ETUDE:

L'analyse porte ici sur une presentation des données économiques et sacio-démographiques

de la commune de Mbour.

la ville de Mbour est un support d'activités principalement prlmHires ellttrlialros. Le potentiel du

secteur productif est divers et varié, mais les secleurs les plus représenlalils sonll'agriculture, la pêche

elle tourisme.

1 - 1 - 1 - La poche:

La pêche maritime et les industries artisanales du poisson constituent une des ressources

appréciables de la commune de Mbour, Elle est localisée surtoul dans le quartier Téfess, et plus de la

moitié de la capture est exportée vers les différentes villes de l'intérieur.

Cependant, l'essor de la pêche dans la commune de Mbour se trouve actuellement entravé par

l'insuffisance de moyens de conservation. En effet, les activités liées à la pêche, faute de chambres

froides, de stockage, faute de claies de séchage suffisantes et adéqualement localisées et faute de

fours de fumage, sont concentrés au quartier Téfess qui vit des situations désobligeantes avec la

traversée des camions de transport de poissons el de glace ainsi que la fumée lourde et suffocante des

feux de fumage.

Ainsi, bien que la pêche soit l'activité productive dominante à Mbour, elle est aussi l'agent

polluant principal. Son déplacement progressif en un endroit et extensible et sa modernisation

constituent l'un des soucis essentiels de la commune.

1 - 1 - 2 - L'agriculture:

Les cultures principales de la Commune sont l'arachide, le mil, les légumes et les fruits. Les

activités de maraichage sont très peu importantes dans la vîllo de Mbour. Elles sont généralement

dispersées dans les vergers qui, eux-mêmes, ne sont pas très denses. En effet. on peut observer sur

une bande de 300m de large et SOOm de long, vers la route de Dakar, quelques vergers dont les
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dimensions varient entre 200m el 50m de longueur, et enlie 90 el 30", de largeur, Sur la route de Joal

el contigus au quartier Mbour Toucouleur, quelques vergers prolongont ce qutlrtior sur une bande de 1

km de long et sur une largeur de moins de 100m.

La production agricole peut être classée en quatre cat6gories :

- les cultures industrielles (arachides) ;

-les cultures vivrières (mil, maïs, sorgho, elc.) ;

-les cultures maraîchères (pommes de terre, ognons) :

- les cullures fruitières (agrumes, manguiers, etc.).

le niveau d'équipement en matériel agricole reste très modeste, tandis que les semences utilisées sont

étroitement liées à l'équipement des paysans en matériel agricole, Enfin, la consommalîon de l'engrais

est très faible par rapport aux engrais maraîchers.

1 - 1 - 3 - Le tourisme:

Les aménagements paysagés réalisés dans le site balnéaire de Saly, et ceux effectués le long

de la petite- côte jusqu'à Joal, font que Mbour constitue un point permanent d'attraction pour les

touristes, et aussi la vitrine de la destination Sénégal. La ville présente une grande valeur touristique en

raison de son degré d'urbanisation et de ses kilomètres de plage;

Toutefois, même si ses plages ont été à l'origine en sable blanc ocré et très accessible toute

l'année, certaines activités de pêche ont compromis la vocation touristique de celles-ci ainsi que la

possibilité d'extension ou de création dans la ville de nouvelles unités touristiques.

1 - 2 - Les données socio-démographiques

Il s'agit ici de présenter les différents niveaux d'intégration urbaine, et les éléments de structure

de la population locale.

1 -2 - 1- Les différonts niveaux d'intogration urbaine

Les activités de pêche el les activités agropastorales ont contribué parallèlement à modeler la ville de

Mbour, à tisser des rapports sociaux particuliers el à organiser une ville où le quartier conslitue la

première unité urbaine homogène. Les quarliGrs les plus iJf1CiUfl!; ut les plus populaires sont: Thlocé

Est,lhiocè Ouest, î 1Novembre, et Tèless.

• Thiocé Est: c'es le quartier qui compte le grand nomure d'ethnies: los Lébous , les Wolofs, les

Socés , les Toucouleurs, les Sérères, les Bamuaras, Cette dif./èrence d'origine tend à

disparaître par le brassage culturel. Désormais, les diHérences ethniques sont marquées car, la
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langue commune est devenue le Wolof. Les activités el les distractions sont les mêmes pour

toules les ethnies. Les rapports entre les familles y sont étroits et la solidarité est grande lors

des cérémonies. lei, les lemmes et les enfants sont les agents actifs de ces liens sociaux.

• Thiocé Ouest: c'est le quartier ou l'organisation sociale est la plus forte, et occupé en majorité...
par les Sacés. On y pratique le « KANKOURANG », cérémonie destinée à préserver du

mauvais sort les jeunes enfants circoncis. Ce terme désigne également un fétiche qui continue

à représenter une valeur culturelle notoire issue du monde Socé rural et traditionnel.
~

L'encadrement social des jeunes y est rigoureux: l'initiation, la circoncision, elle kankourang

constitue des cérémonies de passage d'une classe d'~ge à l'autre, d'une couche sociale à

l'autre,

• 11 Novembre: né en même temps que l'installation dos premières autorités pour recevoir les

auxiliaires de l'administration, il est aujourd'hui le quartior d'intellecluels descendants d'anciens

commerçants et fonctionnaires. On y retrouve donc toutes les ethnies. Très ouvert au progrès,

ce quartiers de par ses habitants, esl un lieu privilùgié de la ville où les rapports sociaux

demeurenl encore Irès forts. Des ballels socés s0l11 Ir&Quell1menl organisés la null dans le

quartier, qui drainent alors une grande proportion do jeunes de la ville.

• Téfesse: c'eslle quartier qui longe le bord de la mer sur prés de 2 km, el qui vit notamment de

l'activité de pêche. Généralement tous les membros de la famille 'travaillent autour de cet

important métier: alors que les hommes vont pêchor, los lemmes aidéos des enfanls vendent

le poisson, le font sécher ou fumer suivant les besoins On y retrouve les lébous en majorité el

aussI un nombre important de sérères Les ballels 10/>0115 consliluont Ié.l prlndpi:1le distraction

populaire.

Aujourd'hui, avec l'explosion démographique et l'extension spatiale quo connait Mbour, plusieurs
c." t y.~ \c i"''-'. \'".

autres quartiers)!On assiste également à une dèlocalisalioll progressive du centro ville dans le quartier

de Grand Mbour, qui abrite nombre d'infrastructures dont le grand centre de santé, la nouvelle gare

roulière, ainsi que certains services adminislratifs tels que la compagnie de gendarmerie, le centre des

services fiscaux, le tribunal départemental, etc.

1 - 2 - 2 - Les données démographiques:

Le tableau ci-après donne un aperçu chiHré de la composition démographique de la commune

de Mbour, en fonction des quartiers. On remarquera juste que sur un total de 153.503 habi\ants, Hya un

eHectif masculin de 77180 individus, et le décompte de l'effectif féminin fait rossortir un nombre de

76323.
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RESUL.TATS PROV1SC!f.U:S ou TROlSrEME RECENSEMENT GGNCP.AL Or: LA POPULATION ET D~ L'HAO:T;'>,i or; O;:C07:

COMMUNE DE ,~;HOUR

~__~ti_·o_ms_·_----tNombre de
Ml~s'C:nljn l. FéwŒ~in Ensemble ménages

Daroll Salam

Mbour'sérére
MbOl.'T sérére kaw
Mbour sérére souf
Thiûcé ouest
Thiocé estlSantessoll
Château d'eau

IChâteau d'eau nord
IChâteau d'eau sud
IC1:âteau d'eau séré."'e
IDlamaiJuene

IDi3lr.;:~uene l

\

Diam3.gUene TI
Santhic Diamaguene II
1Diamagueoe il « heu)' cleu!< n

ISanthie

IGouye mouride
Médine

If\fhonf toucouleur
IMbour m2l11e

iONCAD
\Santhic ONCAD
1i l Novembte
~Tcffcs:;

!Escale
Zone SONATEL
Zone Residenti~~
Liberté
Grà..'1d Mbour

-- • «

TOTAL

1

1

6352 6305 12657 1406

1659 1682 3341 371

1158 1160 :231~ 256

592 606 119&1 133

3229 3472 b 7011 78

10539 10508 2 J04-n~ 2339
11 TI 2835 6012 008

3898 3798 709 788

~~~ ~~~ ~~~~4 ~~~
243G 2394 4&3 537
3635

1

JO')? 665 740

912 8005 14917\ 1f)~7
36l 357 718 80

232~ 2437 47581 529
189 H~61 3755 417

983 916 ~~~97: 2i'l
31421 3055 QI;; ; :;:2
2324 234<l 466:. t'Hl

10071 936 1,9431 216

3979' 3152 7731' 859

'6001 612 12121 135
4302 83731 930

551 S 10642, 1132
301 289l 5901 66
503 513 1016 113

1257 1219 1476 164

~66 873 1739 193

3003 2978 59&1 665

7718 76313 153503 17056

TABLEAU 1 : Les données démographiques de la commUne de MBOUR
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2 - PRESENTATION DU CADRE SPEÇIFlro!.E DE L'ETUDE:

Il s'agit ici de faire le point sur la composition slruclurale de l'instHulion communale. et de

présenter succinctement l'activité des principaux services déconcentrés i!J1pliqués dans la promotion de

la vie associative et du développement local.

2 - 1 -La Commune:

17

PS

Effectifs 47

Au lerme de l'article 77 du CCL, il est établi que.:

( la commune est une collectivité locale, personne morale de droil public. Elle regroupe les

habitants du voisinage, désireux de Iraiter de leurs propres intérêls el capables de trouver les

ressources nécessaires à une action qui leur soil particulière au sein de la communauté nationale, el

dans le sens des intérêls de la nation »).

L'analyse de l'organisation Interne d'une commune fait toujours apparaître trois catégories

d'organes:

../ Le Conseil municipal: il est composé de conseillers élus au suffrage au suffrage universel

direcl pour une durée de cinq ans, la moitié est élue au scrutin majoritaire, l'autre à la

proportionnelle (voir l'article 98, Chapitre 3 du CCL). Si l'on s'en lient à la distribution juridique

des pouvoirs, le conseil municipal est l'organe principal de la commune, dans la mesure où il

( règle par ses délibérations les affaires de la commune >1 (article 88 du CCL). Le conseil

municipal est chargé de prendre les décisions essentielles, les décisions d'orientation de

l'action municipale (notamment les interventions économiques de la commune), et ses

compétences ne trouvent de limites que dans ce qui est expressément attribué au maire.

Du point de vue de la portée juridique, les délibérations du conseil municipal revêtent un

caractère décisoire lorsque les tex les reconnaissent à celui·ci un pouvoir de décisions. Mais

dans bien des cas, le conseil municipal de Mbour no dispose que do la possibilité d'émettre un

avis, Sur toules les questions d'intérêt local sur lesquelles ID règle de droit ne lui confère ni un

pouvoir de décision, ni un pouvoir d'avis, le conseil nlunlcipal ne peut Qu'émetlre des vœux. A

Mbour, les conseillers municipaux sont au nombre do 66 ct on voici la composition selon

l'appartenance politique:

Partis politiques PDS

L.-- ~ ,_,_ _ _

l'appartena ne e po Iitiguo
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./ Le Maire; selon l'article 99 du CCL, (( le maire es/l'organe exécutif de la commune )1, Il est élu

par le conseil municipal en son sein et pour une durée du mandat du conseil. Toutefois, du

point de vue des attributions, il ya des compétences que le maire exerce dans une position de

totale indépendance vis-à-vis du conseil municipal. Ce sont ses pouvoirs propres qui
,,-

concernent entre autres la police municipale, la direction des services municipaux, et

l'exécution des tâches du conseil municipal.

Le maire est l'ordonnateur de la commune, dans les limites des décisions budgétaires prise par

le conseil municipal, et il ne peut apporter de mo"-di~cations à un projet de conlrat qu'a approuvé

le conseil municipal. Le mandaI du maire peut naturellement être interrompu par la démission,

le décès ou la dissolution du Conseil municipal, et tel est le cas actuellement à Mbour, avec

l'installation de la délégation spéciale pour cause de longue maladie du maire. De nombreux

édiles se sont succédés à la mairie de Mbour, dont voici d'ailleurs l'historique:

'.---_.-
Lisle des maires Période d'exercice

Ibou KEBE 1958-1966
---.

Demba DIOP Hl66·1967
o' -- --. --,- - .. - - _. -- - .

El Hadji Doudou Samba SOW 1967-1970
-' . ,

~--~-----.
Amadou LY 1970-1972

'-' -~.... _- " _._---_._--_ .._-
Délégation Spéciale 11 Seplembre 1972 au 30 Novembre 1972

Ahmet SARR 1972-1978
-_.,~- .... - ___ 0 •

,--" ~ ~ --
t\bdou MANE 197B-1981

--- - . - .....- 0- _0

Délégation Spéciale 1981- Hl134
---_o- . .. _. _._--.. - -- - - --..... -,--~- ...

Abdou MANE 1904-1990
,- . - -----

Moussa NDOYE 1990-2001
,-"..- --...- - --- ---- _.-.--

Tafsir Demba DIOUF 27 Fovrier 2001 <lU 24 Novombre 2001
---------- -.~-

Délégation Spéciale Novembre ~OO1 El M<ll 2002
-..-~----------

Mbaye DIAGNE Mai 2002 à Avril 2008

Délégation Spéciale Mai 2008 à nos jours
-~&.--

-_._- . - --

TABLEAU 3; Historique de la Mairie de Mbour
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./ La Municipalité:

C'est l'ensemble formé par le maire et ses adjoints. Elle constitue un instrument collégial de la

fonction exécutive dans la commune, car en droit commo en lail. les adjoinls conslituent bien les

collaborateurs privilégiés du maire. Selon l'article 113 du CCL,

({ le maire est secondé par ses éldjoinls qui formonl ilVOC lui /0 burOfw municipal. Le bureau est

nolamment chargé(. ..) de l'assiS/illiCO aux SOrvil;()S mllllillis/w/ifs 01 luclllliquos dans ln

conceplion et /a mise en œuvra dos actions de dovoloppemo//I 01 plus particulièremenl en ce

qui concerne les actions de participation populaire Il.

le mandat des adjoints est inféodé à celui du mairo el leur nombre dans la

commune de Mbour esllimité à 9, conlormémenl aux disposillons de ['article 99 du CCL qui stipule à ce

propos que:

«le nombre des adjoinls est, pour les commU/les supérieures 810.000 habitanls, de 2

avec un adjoint de plus par Iranche supp!6montüire de 20,000 habilanls(.. .) 1)

Etanl donné que la commune compte environ 150,000 habilan\s, cela donne lieu à 7 tranches

de 20.000 habitants, correspondant ainsi à 7 adjoinls supplémentaires en sus des deux adjoints

reconnus atoute commune de 10.000 habilants. Ceci explique donc la presence des 9 adjoints dans la

commune de Mbour.

D'une manière générale ainsi se présente l'organigramme de la mairie de Mbour.
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MAIRE .

-
1 ADJOINTS AU MAIRE
1

1 SECRET~MUNICIPAf

1

1

~

"

1

1 1 1: ..

J BtJREAU DU PERSO~rNEL 'BUREAU DES ARCHIVEi
ET DE LA SOLDE RECETIES ETAT-CIVIL

1
NETTOIEMENT 1

-ATELIERS ET GARAGE~ <")

";

B.DU COURRIER
SECRETARIAT MAIRE

P;,\jREAU DES FINANCES

1

"
ORGANIGRAMME ACTUEL DE LA MAIRIE DE MBOUR
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2 - 2· Les services déconcentrés:

l'analyse porte ici sur les selYices qui inlerviennenl dans le cadre de la promotion des jeunes et

de leurs associations

Le Centre Départemental d'Education Populairo ul SporUve do Mbour a pour mIssion

d'éduquer, former, orienter, conseiller les jeunes âgés ue 15 à 35 ans. En n1<1r90 des animations

permanentes, le CDEPS offre des formations en secrétmiJI, informatiquo, coupe couture et art

ménager. Ainsi, des jeunes après leur formation reçue au COEPS. ont bénéficié d'un financement du

FNPJ, notamment pour les toul-petits crétiHs.

Du point de vue de sa structuration interne, le CDEPS esl composé de d'une direction, d'un

secrétariat et de quatre bureaux:

./ Le Bureau Animation Socio - Educative ( BASE), est chargé entre autres de )a préparation el

du suivi des formations théoriques el pratiques organisées par le service, d'accompagner,

d'encadrer, el de conseiller les structures qui œuvrent dans les collectivités éducatives;

./ le Bureau Administration et Formation Professionnelle(BAFP). esl chargé de la préparalion

des rapports mensuels d'activités, de la complabililè matière, de l'assistance, conseil et

orientation des jeunes bénéficiaires et demandeurs de formation;

./ Le Bureau Appui aux Mouvements Associatifs (BAMA), est chargé d'étudier les dossiers

d'Association, d'élaborer le fichier départemental des Associations régies par le Décret 760040

du 16 Janvier 1976 et de promotion du théâtre populaire;

./ Le Bureau de Coordination des Volontaires du S.C.N, de la Documentalion el de l'Information

Jeunesse, chargé du suivi des dossiers médicaux des volontaires, du paiement des pécules et

de la recherche de partenaires pour la réinsertion socio - professionnelle des volontaÎres

./ Le Secrétariat est préposé à la réception des usagers dub CDEPS et au traitement du courrier.
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2 - 2 - 2 - Le service departemental d'appui au développement local

(SDAOL)

Ce service est la nouvelle appellation de ce qui consliluait le Service Départemental de

l'Expansion Rurale. Cette structure coordonne l'activité des Centres d'Appui au Développement local

de Sessène. Sindia et Fisse!. les CADL constituent la nouvelle configuration des Centres d'Expansion

Rurale Polyvalen\s.

1I1aut noter que les attributions du SDAOL vont dans le sens de l'élaboration des projets pour..
les structures el associations locales, la réactualisation des plans locaux de développement, les

causeries sur les réformes administratives, le recensement des populations, l'information et la

sensibilisation pour la réussite de certaines opérations et actions socio-économiques au profit des

populations locales.

1I1aut cependant noter que le SOAOl accuse un déficit criard en personnel, dans la mesure où

seuls le Chef de service el son adjoint yolficienl.

2 - 2 • 3 - Le service du développement communautaire (SOC)

Créé en 1985, le service du développement communautaire de Mbour a pour missions

londamentales l'appui-conseil, le suivi-évalualion des activilés produclives, le déroulement de modules

de formation en transformation de produits locaux, 10 IC<ldership féminin, l'accompagnement

adm'Inlslralil et économique, la maîtrise de certaines procéduros en matière d'élaboration de budget.

Par ailleurs, le SOC sert d'interface entre les organisations de femmes et les ministères, pour

ce qui concerne les financements dans le cadre du projet crOdilJlemmes el de l'entreprenariat féminin,

sur la base d'un système rotatiL

Les demandes de crédits sonl déposées au SOC oil s'elfet;lue la s61ection avanl l'envol au

niveau du mirÜstère. Pour la sélection des dossiers, c'est le préfel qui créée un comité composé d'un

président (le préfet lui-même) et des diHérents services déwncenlrés, ot les critères de choix sont

fonction de ta nature du projet.

2- 3- Les autres structures do formation et do ,fin~..!.!fQ.!nqU!..QQ!19unes ct dos fommes

Selon les cas, elles appartiennent au secteur public, parapublic ou privé,

>- Le Centre Conseil Ado : sous couvert du COEPS, 10 CCA du MbolJr ost une structure publique

qui capitalise plus de dix ans d'expérience. Il offru dos servlcos aux jeunes en Inlormation en

sante de la reproduction. Le CCA accompagne ègrllellloniles adolescenls et los jounes de 10 à

24 ans pour un changemenl d'altitudes et de comporlomen! ell matlèrG de sexualilé à travers la
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mise en place d'un dispositif d'écoule secrète et individuelle, et participe à leur formation en

IEC.

Par ailleurs, comme le disait Karl Marx, une idée acquiert une force matérielle lorsqu'elle pénètre

les masses. C'est en ce sens que le CCA a initié la stratégie des relais pour donner plus de résonance
,~

à sa mission. Les associations partenaires fournissent deux relais, un garçon el une fille, également

appelés pairs éduC8teurs, qui tiennent périodiquement des réunions avec le CCA. Les thèmes de

sensibilisation des relais pairs éducateurs portent sur la santé, l'environnement, les TIC, la population,

et leurs aclivilés sont enregistrées au niveau du bureau de l'IEC du CCA, sur la base d'une planification

mensuelle. Le tableau ci-après donne un aperçu des pairs éducatours du CCA.

.~--- ... - _.- ..
Prénoms· Nom Astloclution d'origine

_._,~-,. -- - ---
Serigne GUEYE And OoglJO Oncad

- . .. .- -
Marne Ousmano GAYE Solldarlt6 ot paix

....-._.
Arabiatou KAMARA Los jounos flllos do la

~----~.~.. -_. .,,--- - -- - -. -~ --~ - - --- ------ --
Fatoumata DIAW Mantaro

- ---~ - ---...- - -~.-_. --
Bana BA Montllro

-----~.-.- .. ---f-----.. _. -- . ~~ -- ,- .. --- --
El Hadji M. FA YE Sopunt6

-" - . --- ---~...,.,. . - ---- --
Marémn GAYE 8wurll unit)!. lJo DlamnUu6no

--. -~-1------_. -- - .... _._- ~ _.~-----" ----
Marie DIOP AJM LeS

------- -- -- - - -
Marle - Louise DIOUF Sœurs unlo. tlo Dillmaouono

_.-- ---_.~- -. ~.- ---- ..__ ."--
Khady SADIO TOSTAN

--~---_.__.. , ~~- -_._-.----

Ouleye KANE TOSTAN Gounalt
-----_._--~,--.~_..._-

Ngalla KANE TOSTAN Tlocu
.. - --~._ ... , ,..._.- ._~--

Marlarna KANDJI TOSTAN Wayanka kounda

Marétou GNING TOSTAN Wayanka kounda

Aida DIONE AJMLCS
..-~.

Ousseynou TALL A J MD

Téning SENE AJ MD

Astou DIEME Jeunes rossortlssantes

Soyna-bou SENGHOR Sopanté

Allmatou BA Pengal TOSTAN

TABLEAU 4 : LES RELAIS DU CENTRE CONSEIL ADO DE MBOUR
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Avec le relrai! du principal bailleur de londs en 2006, l'UNFPA s'entend, il est n6cessaire pour l'Etat de

procéder à une reconfiguralion du CCA de Mbour qui ne survit que grâce au fonds luxembourgeois et à

ADEMAS, une agence de fabrication de preservatifs.

>- L'école Sant Sunu Yaay, c'esl une oeole internatioll<llo de coulure qui forme les leunes fiUes el

tes garçons en coupe et couture. Son but est de donner des c,lpJcilés aux jeunes de la localité

intéressés par ce métier pour une meilleure insertion d,1J1S ln circuit do l'[Iulopromolion, Avec

Sans d'expérience dans la capitale de la petite~côle. celte école offre des formalions dans les

domaines de la broderie, de la coupe simple, de la coure 8Ufopùellne, el de la coupe africaine,

>- La Mutuelle d'Epargne ct de Crédit des Artisans du Sénégal (MAS) ; il s'agit d'une structure

d'appui en financement pour l'artisanat dans le but de contribuer il la valorÎsation de leur

matériel et produits de travail. La mutuelle cherche à lutler conlre la pauvreté et l'exode rural

des artisans vers les autres villes, et l'émigration irrégulière. Versée dans des activités d'octroi

de crédit, d'épargne et de formation en gestion, la MAS a dopuis 2001 accordés des

financements individuels et collectifs aux artisans locaux à des montants d'au moins

3ü.OOOFCfA pour les projets individuels, et d'au moins SOO.OOOfCfA pour les GIE ;

>- l'Alliance de Crédit et d'Epargne pour les populations (ACEP) :c'esl une entreprise

financière el de crédit qui met en Alliance ses membres et adhérents. Spécialisées dans des

activités d'épargne et de crédit, de financement de micro-projets fiables, d'accompagnement

des promoteurs de PME, commence il devenir une banque populaire en finançant dans la

solidarité des activités de développement et de promoUon sociale:

y Le Partenariat pour la Mobilisation de l'Epargne et du Crédit au Sénégal (PAMECAS):

c'est une entreprise investie d'une volonté de démocratiser l'offre de services financiers aux

mbourois afin d'améliorer durablement la qualité de vie des populations locales. Il s'agit de faire

participer activement le plus d'associations de jeunes el de lemmes, el de faciliter l'accès à des

services d'épargne el de crédit de qualité quel que soit le niveau de revenu des requérants.

Ses prestations de service concernent l'épargne prévoyance. l'épargne bloquée, le

plan d'épargne projet, et le crédit régulier,
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2 - 4· Répertoire des structures associativos locales

Mbour est une ville où l'éclosion de la vie associative est une réalité malérialisée par un

foisonnement d'associations de jeunes el de femmes, dont la plupart ne sont cependant pas déclarées...
Le tableau ci-après donne un aperçu approximatif de leur nombre ainsi que leur localisation,

NOM DE L'ASSOCIATION QUARTIER DE LOCALISATION
...

FEMMES NOIRES TEFESS

JEUNES FILLES COMMERCANTES ESCALE

SOPE SERIGNE HABIB SY 11 NOVEMBRE

L'UNION FAIT LA FORCE DIAMAGUEUNE

JEUNES FILLES SOPE NABY GRANDMBOUR

JEUNES FILLES ESPOIR MBOUR TOUCOULEUR

GROUPE DIOUBO THIOCE OUEST

LESAMZONES GUINAW RAILS

LES AMAZONES AND DIEUF ZONE RESIDENTIELLE

TAKKU L1GGEY SANTESSOU
-,

TAKKU DEF TEFESS
, '-~'''----'

UGUEY DIARINIOU TEFESS

BOKK DIOM TEFESS

JEUNES MAROQUINIERS THIOCE OUEST
.. --. - --~,p,---"._-

DAAN SA DOOLE DAROU SALAM
. ~-..'--~ .~ ._- .

GORGORLOU SANTHIE GRAND MBOUR
._------ , .~---~-~--

MBOUR XELCOM SANTESSOU ESCLAE
.. - ... '_. -

SANT YALLA CHATEAU D'EAU NORD
... ---___-~ ______ A~_ •

GROUPE NIOMIKA DAROU SALAM
._-- - . ~ ..... ._-- ' .. ' - - ---- .. -~-

SOKK L1GGEY TEFESS
-"---'-' - .. -_.- ---- ... - .- --- - - --"._... -----

BOKK KHALAT THIOCE OUEST
!-- . ---- ,,' - --- ,

GROUPES FOURNISSEURS HOTELS OIAMAGUEUNE 1
._.~., .. .. -

BOKK YAAY DIAMAGUEUNE Il
1---- -_. .... . ,- , ... , -- --_., _.~-

SOPE PAPE ASSEF OIAMAGUEUNE 1
_.--._ .. -- .... _.- . ~ . -- --

FEED MBAMTARE CHATEAU D'EAU
. - . "--- - .. _--_. , ._. -_.__._---

VISION PROMO GRAND MBOUR
.. - .-._- . . .. ---_.__ ._-- -_.
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KAMBEGA ENTENTE THIOCE OUEST

SOPE NABY GRAND MBOUR

SUNU MAKAAN COUTURE THIOCE EST
-

BEGG SA BOPP MBOUR SERERE SaUF..
FEMMES CATHOUQUES ENTRAIDE DAROU SALAM

- , -----... ..._--_. -- ---"._---"---
DEGGAL SA DIEUKEUR DIAMAGUEUNE 1

SOPE MBAYE DIAGNE 11 NOVEMBRE
--_._-r-:_-- -. --

KEURGUI MEDINE
--- -, , - - --- . _..

DEGGO MANKO UGGEY BAYE DEUK
.' .. . --.' ~-- --

BENN LOKHO GRANDMBOUR
-~.- --- -~.. - - ---_.

AND SOOLO UGUEY 11 NOVEMBRE
.. --- _ ••.• _ .~a~"" .. __ ..

TABLEAU 5 : Les structures associatives do Mbour ot leur localisation

Généralement, l'organigramme de ces associalion~ su p!Oselllu all1sl Qu'II suit :

- un président ou un coordonateur ;

• un vice-président chargé de la recherche des moyens;

- un vice-président chargé de la formation:

· un vice-president chargé des aclions sociales;

- un vice-président chargé de l'insertion socia-économique :

- un secrétaire général et son adjoint;

- un chargé de la communication et son adjoint et son adjoint;

• un président de la commission organisation;

- un trésorier général et son adjoint.

Par ailleurs, en marge de ces associations d'obédience socio-éducatlve, signaler qu'il existe plus d'une

cenlaine d'associations sportives et culturelles(ASC) à Mbour.
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r
CHAPITRE Il: LES RESULTATS DE LA RECHERCHE

En tant Que collectivité locale, la commune de Mbour a l'obligation juridique d'apporter son

soutien à la vie associative locale. En effe!. le Chapitre IV, seclion 2, arllclo 35 du CCL dispose

clairement qu'en matière de jeunesse, sports et loisirs. r( la COmlTlUIlO roçoil los compétences

suivantes .'

-la promotion e/I'animation du sport el das ac/ivilés de j~UlleSS(),

-/'impulsion, l'implantalion, l'organisa/ion el J'encouragemellil/o la pmlif/uv dos soci61és éducatives;

-l'appui aux ASC ;

-la gestion des stades municipaux, centres el parcours spot1ifs, piscine, aires de jeux, arenes ;

-'e recensement, l'organisation el la parlicipa/ion à l'équipemunl dos ASC ..

-la participation à l'organisation des compétitions JJ

Dans la méme veine, l'a rtic!e 6 du décret n° 96-1139 du 27 Décembre 1996 portant transfert de

competences aux région, aux communes et aux communautés rurales en matière de jeunesse et de

sport, en son dernier alinéa, stipule que la commune i( élabore et met en œuvre des programmes

d'inserlion sociale et professionnelle de la jeunesse ») .

Ces références juridiques montrent il suffisance pourquoi la commune de Mbour est tenue de

soutenir la jeunesse et le tissu associatif local à travers des programmes d'appui aux petits projets, de

financement d'aclîvités productives, de formation technique el professionnelle, et de subventions.

C'est en tout cas dans cette perspective que l'institution municipale a porté sur les fonts

baptismaux un programme de luUe contre la pauvreté par l'incitation des jeunes et des femmes au

travail, piloté par le bureau du Fonds communal, ainsi Qu'un programme de subvention aux ASC et aux

associations de jeunes étudiants ressortissants de Mbour.

1 - L'appui à l'initiative des femmes et des jeunes do Mbour il travers le Fonds communal

Il est indiqué de souligner que le projet de création du Fonds communal d'appui à l'initiative

des femmes et des jeunes de la commune de Mbour a d'abord fait l'objet d'une élude au niveau de la

commIssion {( Emploi Formation» et adopté le 07 septembre 2002. Il a été ensuite soumis au

Conseil municipal de Mbour le 13 mars 2003. Suite à l'exposé du président de ladite commission

(initiateur du projet), le fonds communal a été adopté à l'unanimité par le conseil,

Ainsi, une enveloppe de cinquante millions (SO,OOO.OOO) de lrancs CFA a été votée lors de

l'adoption du budget 2003 de la Commune de Mbour, pour la dotation du tonds communal et sa mise en

œuvre pour une phase test de huit (08) mois allant du 1°1 8oul2003 GlU 31 mars 2004.

38



Cependant, l'ordonnateur de la commune en l'occurrence le maire, n'a eu à verser dans les

comptes du fonds communal que la moitié du montant alloué, soit vingt-cinq millions (25.000.000) de

francs FCA. A la date du 30 Avril 2004, les résultats des actions mises en œuvre durant cette phase de

test du tonds communal peuvent être résumés comme suit:
...

• ouverture de deux comples bancaires adouble signature( celles du maire et de l'administrateur

du fonds), â la CNCAS agence de Mbour;

• élaboration d'un devis - programme de fonctionnement du fonds « Aout 2003-mar5 2004 »,
.....

d'un montant de cinq millions (5,000.000.) de francs CFA, approuvé par le Maire;

• Ouverture d'un bureau permanent du fonds communal dans les locaux de la Mairie de Mbour,

avec recrutement d'un personnel permanent composé d'un chef de bureau et d'un assistant

pour l'animal'Ion et la coordination des activités du fonds, l'information des populations sur les

modalités de fonctionnement du fonds, la réception des demandes de crédit des groupements;

• Mise en place du comité de suivi et du comité de crédit du fonds communal.

Du point de vue du schéma de fonctionnement, le Fonds communal a adopté une démarche

spécifique et rationnelle pour lutter contre la marginalisaUon des groupes vulnérables au niveau de la

population mbouroise et le détournement d'objectifs. En effot :

../ La ligne de crédit ne finance exclusivement que les jeunes et les femmes;

../ la domÎciliation du fonds de crédit a la eNCAS assure l'équidistance des institutions de

financement par rapport au fonds de crédit, pour 6vHer un quelconque monopole d'une

institution financiére sur ces fonds;

../ Le système de déblocage des fonds â deux niveaux ( 10 Maire et l'administrateur) permet

d'assurer la transparence sur l'utilisalion de ces fonds;

../ L'existence d'actions d'accompagnement pour permot de mieux garantir la réussite des sous

projets financés.

Après deux années de fonctionnement, 94.60% du fonds do crédit ont 016 eHecUvemen! décaissés

dans le cadre de sa première phase. la ligne de crédit efleclivemont mise on place dopuis le départ est

de 25 millions de francs CFA, le tolal des crédits octroyés ost do 41, B millions do F CFA (crédit

revolving).

Cependant, la poursuite des activités de crédit s'est effectuée en 200'1 avoc un rythme relalivement

lent, à cause notamment des procédures de décaissement do la commune el de la nécessité de mettre

l'accent sur le suivi des projets déjà finances, ainsi que de la réduction des durées et des montants

octroyés par projet pour mieux les adapter à fa capacité de gostion des groupements de femmes et de

jeunes en leur faisant des renforcements en capacités managériales.
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1-1- Le schéma de crédit du fonds communal d'appui aux jeunes et aux femmes:

1 ·1 -1 - Caractéristiques

Le fonds communal finance exclusivement les groupements el associations de femmes et de jeunes de
.,..

la commune de Mbour, et les domaines d'éligibililé sant les suivants:

-produits halieuliques ;

-embouche:

-a rtisanal ;

-aviculture;

-apiculture:

-inlensificatlor\ des cul\ures ;

-équipements de productions, transformation el ou prestation de services:

-commercialisation et transformalion des produits agricoles.

Les critères de financement du fonds sont les suivants:

plafond de crédit: 500,000 F CFA:

différé: 1à 2mois:

durée: 6 à 10 mois;

remboursement mensuel;

apport personnel: 10%

1 ·1 ·2- Circuit de mobilisation du fonds do crodit

Tout financement est inféodé au dépôt d'un dossier de demande de crédit auprès du fonds communal

Qui procéde à l'Instruction.

" Dépôt du dossier par le promoteur: le dossier doit comprendre:

-une demande de financement sur la ligne de crédit du fonds signée par le promoteur;

-un projet de base tenant compte des conditions d'éligibilité du fonds communal;

-les éléments justificatifs au besoin:

» Instruction du dossier par le fonds communal: elle comprend les élapes suivantes:

-prise de connaissance du dossier par l'administrateur, puis Imputation à l'assis lani chef de bureau;

-préparation de la fiche technique du promoteur par l'assistant chef de bureau el'contrôle de l'éligibilité

du projet. puis analyse des éléments de crédit dans le cadre d'un rapport d'évaluaUon ;

-transmission du dossier par l'assistant chef de bureau au spécialiste des AGR concerné qui prépare

son rapport et élabore des termes de références pour la visite de terrain à effectuer;

-visite de terrain effectuée par les spécialistes AGR sur la base du rapport d'évaluation et des termes de

référence de l'assistant chef de bureau;
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-rapport d'analyse financier du chel de bureau ellransmissloll du dossier à l'{lssislant cllol de bureau:

-préparation et programmation d'une réunion de synlhèso sur lu dossior pour prise do d6clsion relalive

à l'acceptation ou au rejet de la requête.

Cette instruction en plus des aspecls techniques, commerciaux et financiers du projet,

nécessite une enquête da moralité sur le promoteur.

» Transmission du dossier par la fonds au comifé de crédit pour étude et avis (avec

proposition du montant à octroyer)

II est d'abord indiqué de noler que le comité de crédii esl composé d'un représentant de la CNCAS,

du Service du développement communautaire, un représentanl de la société civile, un jeune et une

femme expérimentés en tout pelit crédit, J'administrateur du Fonds, en l'occurrence un adjoint au maire,

et le Chef de bureau. Quant au comite de suivi, il regroupe 4 membres de la commission

« emploi/formation ») du Conseil municipal, une femme et un jeune cooptes, et le bureau permanent du

Fonds communal.

Le dossier à transmettre au comité de crédit doit comprendre (es éléments suivants:

-la lettre de notification de J'accord de l'équipe du fonds;

-le projet de base et la demande établie par le promoteur;

-le rapport d'évaluation de l'équipe du fonds de credit;

-le projet de contrat de prêt;

-le projet d'échéancier de remboursement.

Si la demande de prêt du promoteur est jugée recevable, l'acte d'autorisalion d'oclroi de crédit

devra nécessiter un visa du délégué de quartier, une signature du contrat de prêt, une légalisation des

dossiers à la police, un versement de la caution à la CNCAS. C'est à la suite de ces préalables que

s'opère le financement par chèque à la CNCAS au promoteur.

1 -1 - 3- Circuit de remboursement du fonds de crédit

Le remboursement s'effectue à la banque qui est tenue obligatoirement d'émeUre un état global de la

situation du compte crédit sur les montants échus recouvrés â 18 fin du mois, sur demande du bureau

du fonds communal.

Cel état global émis par la banque, accompagné d'un bordereau détaillé (groupé ou

individualisé par client) permet d'indiquer pour chaque chenl :

le numéro el la date de l'échéance;

la part de capital remboursée;

la part d'intérêt destinée au compte de remboursemenl tonu.
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r Par ailleurs, du point de vue des dispositions communes à ln banque agréée. il est fait obligation au

promoteur d'adresser le bon de virement de remboursement accompagné du bordereau détaillé au

Fonds Communal. Celui-ci se réserve le droit de réclamer au promoteur des intérêts de retard sur toute

échéance non honorée dans les délais convenus. En cas de non remboursement, le Fonds communal

procède à la saisine de la police à partir du 15 de chaque mois, '"

A la date du 28 janvier 2005, le total des remboursements est de 20.651.000 F CFA, d'où un

taux de rembOursement de 87%. Les domaines d'activités financés et les remboursements opérés se

présentent ainsi Qu'jl suit :
----, .. -- - .-_.-

ACTIVITES CREDIT REMBOURSEMENT POURCENTAGE
- .. ', .. --.. - - .-. - . -.

Teinture-Artisanat- 3.800.000 F CFA 2,950,000 FCFA 77,63%

Broderie
--'_.'- -.,'. -. --~---- ,-_ .. -.- .- .. - . - -

Transformation de 6.750.000 FCFA G,051.000 FCFA 89,64%)

produits halieutiques
-...-.-.-.._------- -- ---- .._---~- ~. -' -. -~._,,-----._-~-,

Aviculture et Embouche 1.900.000 F CFA 1.100.000 FCFA 57,9%
-

Activités intégrées 11.200.000 FCFA 10.550.000 FCFA 94,19%

TABLEAU 6: NIveau de remboursement des domaines d'activlttts financés

L'augmentation importante du volume des remboursements prévus s'explique par le

remboursement massif des échéances sur projets de transformation et commercialisation de produits

halieutiques et les activités intégrées.

1 - 2 l'utilisation du fonds de crédit

Depuis de la création du Fonds communal, tes résultats obtenus d'ans le cadre de sa mise en

œuvre sont les suivants:

• total crédit octroyé: 23.650.000 F CFA, financé en 4 phases pour 64 GPF représentant 3027

personnes donl2147 femmes el853 jeunes;

• lolal de remboursement: 20.651.000 FCFA (87%).

Au 28 Février 2005, le cumul des crédits accordés aux Groupements de Promotion Féminine et aux

groupements de jeunes a atteint globalement 123 projets pour un montant global de 41.800.000 F CFA.

avec une progression du taux de remboursement du crédit revolving de l'ordre de 67, 20%.

le tableau ci-après fait le point sur les groupements bénéficiaires du dernier financement du Fonds

communal.
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QUARTtER "1 EMPRUNTEUR -- NOMBRE '. -i;iÈMBiiËS-i ïiCfIvi li S 1 MüNlANI MONrANl IRËMBOufi--RESTAm--
DE CONCEHNES SOIUCITl flNJ\NC[ SEMENI Il

MEM8'~E~ U F EN% REMBOUHSE

R
.---.-~

TEFESS TAKKU DEf 15 04 01 Vonlo du 1.ou 000--' ~liO 000"- . 6;<
pOISSO.. 1"'"0.

sccllO '"
TEFESS UGGEY GO 05 Translun,;ailU',-'''' -~oo-:-00--0-- 500.000 '5i5ëo

OIARINIOV p/OOUlls

haljolJij\lIJ~,

vonlo do P.F .li ..
TEFESS TAKKU UGGEY 05 05 Voolo !la ~ ti;;l';:- -SOO.OOO - 300000 8!l&00

S.BABACAR lourulssour UO

légumes

TEFESS SüKK DIOM 05 05 '" Reslaurabon. 500.000 300.000 OK

venta tissu.

accessolros

MaOUR BOKK XALAAT 25 05 Toinlmu, 500000 350.000 130.600

TOUCOU 11ansJonnaIron

LEUR do produilS do

mer

M80UR SOKKOIOM 50 05 ., reinluro, VlInlo 500.000 500.000 206.000
TOUCOU de lissus.

LEUR accessoiros

lHOICE JEUNES 14 ". 05 VenlO do 500.000 350.000 OK
OUEST MarOQuiniers çhaussuros.

ceinture

lHIOCE JOUeO 05 03 02 Aviculture. 500.000 300000 107.200

OUEST ambouche,

vente <la

chaussuros

GRAN\) 8ENNlOKHO 14 0 05 Transformatlon 500,000 300.000 309.000
M80UR prodUIts de mer

GPF 101 05 '" Toinlure. AclIal, 500.000 500.000 OK

vlJl1lo uslensilus

de cuisine

Jevn(JS NIMONKO 88 05 VonlO do 500.000 200.000 OK
ZONE POisSOll SO(lI() 1

RESIDENTI Iun~

ELLE
.. .-..~~

DIAMAGUE CHERIF KA 47 \6 Vonlu do liss.... , ~OO.OOO 500000 OK
NE Il (lUits ollègumes

D1AMAGUE DEGGAL SA 15 05 Roslauroli()l1 ~OO.OOO 300000
..

123,000
NEI OIEUKEUR vonte 0(/ ~:;sus.

llOOSSQll FIS

OAROU GRT SAINTË 05 03 07 f'lOslillion
..

~OO.i.Jjjo--- 250.000 OKdu

SALAM MARIE SOrvICO,

~ans lontJ(lliun

IIUlis 110 UlOl

04
..

~iio 000--
• __~~ ~_ 0 __ ._OK ._-SAI'ITSSOU JAPPO lIGGEY os 01 AviLllllllJe. JW.OOO- . -- _ ..-
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11 NOVEM SOPE MBAYE 05
-_..,-

500,000 300000 OK100 Vente de tissus

BRE DlAGNE venle de

poisson

11 NOVEM AND SOLO 20 02 04 TeintJJre. \'Co 10 500000 300,000 OK
BRIO LlGGEY de tISSUS.

MEDINE KEUR GUI 50 .. , 05 Vente de 500.000 300,000 230000
~

Cleveltes

BAYE DEGGO MANKû 50 06 03 AvktJHure. vente 500,000 300000 OK

DEUK L1GGEY de poisson SIF

MBOUR MANKO 14 , , 06 Traoslorm alion 500,000 350,000 360.500

SERERE de prOOUllS de

SOUF mor

MBOUR AXLÜ KITUYU 15 " 05 Maloyaye, vonlo ~,OOO 500.000 OK

SALY MO do bQla~. volilillu

TOTAl m 89 46 11000,000 8.450,000

TAB LEAU 7 : Grou pements do jeun es ct de femmos financés par le Fonds communal

2 - La subvention aux ASC et aux.~!11icale.~~ o1u.~t!.~t! ressortl••ants de Mbour

L'action de soutien de la Municipalité de Mbour aux acllvilés du !issu assoclalif local se donne il

voir également à Iravers la subvention accordée aux Associations sportives, el à celles soclo

éducatives. Le tableau ci-dessous en donne une indication,

--- --- - -.- ... ~--,-- . - ...._--~._.

ASC 1ASE MONTANT ALLOUE
._. ,. -- - .- _.- _.~ - -----------

STADE DE MBOUR 15.000.000 FCFA
-- .-- --~._., - -- - ,-

ROURE KOUNDA 5.000.000
'-- ____ ~ ___._ ~ ••____ .~R

DIAMAGUENE 3.000.000-_..---
MBOUR BASKET CLUB 4.000.000

, , .... --_._-.- - ---
ECOLES DE FOOTBALL 1.250.000

DORADE DE MBOUR 750.000

UASSU 500.000

SICRA 300.000
---

ARTS MARTIAUX 1.500.000

ASC NAVETANES 4.125.000

ZONES NAVETANES 2,500.000

ODCAV 900.000

HAND 8ALL EL HADJI BADJI 200.000
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.. ~----- .
COLLECTIVITE MANDINGUE 1,500,000

INITIAliVES CULTURELLES 500,000
.--~---

BALLET SOCE 250.000
-----

ENSEMBLE LYRIQUE DE M80UR 500.000
-- _.-._--_ .. or

TROUPE DES HANDICAPES 250.000
--~" .....- -_ .. --.-.~'"

,. --_._- -_..

SPORT TRAVAILLISTE 400.000

DIVERS 500,000
..._- ...- , --- -- ~ -_. -- ._-

CONCEIL COMMUNAL DE LA JEUNESSE 300.000
.. --_ .

CROIX ROUGE 300.000
---~ ---0 ._-

._-~ ------
PROMOTION LUITE TRADITIONNELLE 1.000,000

-_. . _...... . -- .- _. ~- --~_.---

ASC SERIGNE BAYE CISSË-'-- _.- 800,000
..

KEUR MADIOR 3.500.000
,.__ ._---- ---- - .. - --- -

ASC PETAW 500.000
---..~---~---~--_.

JEUX DE L'ESPRIT 675.000
._--_...-,1-· - ._--_._.

TOTAUX 50.000000

TABLEAU 8 : Répartition de la subvention aux A5C et ASE f!g. Mbour, Gestion 2007

Pour être éligibles a la subvention accordée par la municipalité de Mbour , les associaUons

sportives et culturelles el les associations à but d'éducation populaire doivent déposer auprès de la

commission éducation 1formation de la commune, une copie de leur statut, de leur récépissé, et du

procès verbal de leur assemblée générale constiluUve.

La conséquence de ceci est que le défaut de personnalité juridique noté chez les associations

non déclarées, ne les disposent pas à prétendre à ce type de programme de financement institutionnel.

Ces tormali\és administratives ne sonl cependant pas exigibles pour les associations

d'étudiants ressortissants de Mbour. Sous ce rapport, noter que l'Amicale des Etudiants Mbourois de

l'Universilé Chei~h Anla Diop ( AMEM) reçoit annuellement 1.700.000 F CFA, pendant que l'Amicale

des Etudiants Ressortissants de la Pelile Côte (AERPEC), reçoit une dotation annuelle de 1.300.000 F

CFA.
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l 3 - Analyse interprétative de cette polltiyue do la municipalité de

Mbour et Recommandations:

L'éclosion de la \Ile associati'Ve a bènéficiè à Mbour d'un environnement institutionnel favorable.

En effet, l'existence de cetle forte dynamique associativij ijst consubstantlellement liée à l'exercice,-

juridique du bloc de compétence 'jeunesse-sports-loisirs' par la municipalité à travers le programme de

lutte contre la pauvreté par l'incitation des femmes et des jeunes au travail, piloté par le Fonds

communal créé à cet effet. Cette "politique" municipale ~ travers notamment son volet financement des

structures associatives locales, se Justifie selon le Fonds communal par la volonté d'adapter le crédit à

la pratique des activités des jeunes et des femmes. et par leur capacité réelle de gestion du crédit. En

effet, le constat établi a été que la capacité d'absorption des promoteurs cadrait mieux avec (e micro

crédit sur des durées relativement courtes. A terme. la strategie d'intervention du Fonds communal a

permis enlre autres:

• l'augmentation progressive du nombre de bénéficiaires du fonds de crédit ;

• la volonté des structures partenaires du Fonds, exprimee à travers le suivi, la supervision et

le recouvrement des crédits entre autres, de soutenir davantage le financement des GPF et

GPJ;

• la promptitude des associations financées à rembourser le crédit, leur régularité el les

opportunités de leurs activités sur le marché;

• un niveau d'utilisation du fonds de crédit global assez satisfaisant ( 94,60%) ;

• une meilleure répartition du fonds de crédit entre les types d'activités;

• la simplicité et la facilité d'accés au crédit qui suscile l'engouement des associations;

• la familiarisation des associations de jeunes et de femmGs aux procédures bancaires.

Cependant, en s'abstenant de toute considéralion subjective, 10 constat Que l'on pout faire est que le

programme de soutien aux associations locales est exclusivement centré sur son caractère financier.

On est d'ailleurs en droit de se demander si une politique de Jeunesse est toul slmplemenl réductible à

des questions de financement. la queslion lrouve toute sa pertinence au regard surtout du souci

pécuniaire exorbitant de la municipalité de récupérer tous los fonds investis, qui l'amène à recourir à la

saisine même de la police dès le 15 de chaque mois pour toul retard de remboursement. La

municipalllé ne se lormalise pas outre mesure de la réalisalion ou non des projets financés, encore

moins de la nécessaire capacitalion des acleurs cibles en techniques d'exercice d'activités génératrices

de revenus. Ce déficit de formalion a d'ailleurs été à l'origine des dHficullés de remboursements

observées dans la composante élevage des financemenls. qui sonl consécutives à la non maîtrise des

régies et techniques de prophylaxie animale nolée chez certains urOUIJOmonls emprunteurs.

46



L'autre problème fondamental nolé dans l'effectivité de l'exercice de la compétence jeunesse

dans la Commune de Mbour, c'est le dèfaut de décaissement de l'ordonnateur des fonds portant votes

et adoptés par le Conseil municipal au profit du financement des proiets des jeunes et des lemmes.

Cette situation de blocage se donne mieux à voir à travers !e tableau ci-après:
.~

ANNEE FINANCIERE BUDGET VOTE FONDS DECAISSES

2003 Sû.OOO.OOOF CFA 25.000.000F CFA

2004 100.000.000F CFA 22.S00.000F CFA

2005 100.000.000F CFA 00 FCFA

2006 SO.OOO,QOOF CFA 00 F CFA

2007 25.000.000F CFA 00 F CFA
-

2008 25.000.000F CFA 00 F CFA

TABLEAU 9 Niveau de decalssement des fonds alloues aux jeunes ot aux fommes de Mbour

La structure de ce tableau fail ressortir une valeur relative de 19% d'exécution du budget

municipal par rapport au fonds d'appui à l'initiative des jeunes at des femmes de Mbour. C'est d'ailleurs

ce déficit de financemenl Qui a. expliqué le m\ra\\ oe la Banqua Mondlalo qui devait apporter 1,5 milliards

de FCFA pour soutenir la poiitique locale de jeunesse.

A l'analyse, la réussite de la politique de soutien et d'accompagnement des structures

associatives de Mbour est fortement compromise par:

.:. les faiblesses au plan managéri(:ll sUl10ul pour ce qui concumo lu surveillanco el le suivi des

stratégies du programme;

.:. le défaul de capacilalion et de formation des jeunas et fommes. qui Irés souvent sollicilool

l'expertise de consultants privés pour l'élaboraliufI de leurs proJots de demande de

financement:

.:. le manque de responsabilisation des jeunes el des [ornmes dmls los processus d'identification

des besoins d'animation el de mise en œuvre des programmes;

.:. le défaut de décaissement des fonds votés à l'intention du tissu associatif local du fait de

l'ordonnateur è~ la commune;

.:. la réduction de la politique locale de jeunesse à des programmes sectoriels de prêts et de

subventions,
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r'..
En définitive, [es recommandations possibles vont dans le sens de la levée imminente de ces

contraintes qui rendent plus que nécessaire une planificallon rigoureuse et Intégrée des actions en

faveur des jeunes et des femmes.

...
En effet, une politique de jeunesse performante ellangibJe ne peul se fonder sur une compilation

d'interventions sectorielles comme le prêt ou la subvention, Elle dol! nécessa\remenl avoir sa propre

logique et révéler toute sa spécificilé pour mieux répondre a la problématique jeunesse.

Dans le cadre de la commune de Mbour, il serail pertinonl :

v' de sollicîler le renforcemenl des capacités financi6ros du dispositif de lutle contre la pauvreté

en meltant en place un programme d'extension du Fonds communal d'appui aux associations

de jeunes et de femmes, qui sera proposé aux évenluols partenaires au d6veloppement. Mals

sous ce rapport, il faudra veiller au risque de dispersion inslilulionnolle susceptible d'être

causée par la multiplicité des intervenants;

./ de susciter une réflexion allant dans le sens de revisiter la législation en matière de finances

locales, pour rendre obligatoires la présentation et la justification du compte administratif de

l'exercice précédent, avant le vote du budget de toute nouvelle année financière;

../ de trouver au plan juridique les voies et moyens d'une exécution forcée des décisions

économiques prises par le conseil municipal après délibération:

v' de rendre eHeclif le contrôle de l'exécution du budget:

./ de meUre en œuvre des programmes de capacitalion et de formation à l'intention des jeunes et

des femmes à l'effet de leur permettre avec le financement reçu de s'auto prendre en charge, et

de laisser la place à d'autres groupements \0. ~oss'M\ i\'~ \es uns après les autres de pouvoir

bénéficier des prêts: ce qui permettra de maximiser l'impact des actions de lutte contre la

pauvreté

Ainsi, les crédits du Fonds communal ne doivent pas consliluer une fin en soi pour les

associations, mais jusle un tremplin pour s'insérer dans la vie active et assurer leur propre projet de

devenir.
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CONCLUSION:

L'un des enjeux majeurs de la décentralisation a été de concevoir un nouveau type d'Etat qui

reconnaisse un rôle et une place aux initiatives individuelles el col!eclly.Qs et de représentation locale

transparent, consensuel mais autonome dans ses décisions. CeNe vision devait permettre de recentrer

les interventions directes de l'Etat sur les missions de souveraineté à j'issue d'un transfert équilibré de

compétences qui responsabilise les collectivités territoriales.

Il était donc attendu que chaque collectivité décentralisée puisse constituer un espace

d'initiatives, un niveau de programmation, de réalisation des actions de développement et

d'organisation de la gestion et de la fourniture des services publics nécessaires à la satisfaction de la

demande sociale locale. G'est d'ailleurs tout le sens de la loi n° 96-07 du 22 mars 1996, qui autorise le

transfert de plusieurs domaines de compétences aux collectivité locales, Ainsi, la dévolution du bloc de

compétences 'Jeunesse - sports -loisirs' aux collectivités décenlralisees devait en principe permettre à

la commune de Mbour de mettre en œuvre une politique de jeunesse cohérente. visible el partagée.

Mais les programmes de décentralisation impliquent toujours une muJlitude d'acteurs dont les

intérêts sont souvent divergents et se heurtent fréquemment. En raison de celte complexité qui se créée

au gré des enjeux économiques et financiers qui se nouent les processus mis en branle aujourd'hui

sont influencés par des politiques très différentes. G'est d'ailleurs pourquoi leur déroulement peut varier

fortement et prendre des directions divergentes par rapport aux attentes du législateur.

MbOllr donne une illustration de ces cas de figure. dans la mesure où si l'intention du

législateur à travers la décentralisation a été de favoriser une moilleura adéquation des programmes de

développement et des besoins locaux, et une mobilisation plus spontanée des ressources, J'analyse

factuelle de la situation d'exefcice de la compè\ence jeunesse à Mbour lail apparaître que depuis 2004,

aucun fonds voté par le conseil municipal pour les jeunes, n'a été décaissé par l'ordonnateur de la

commune. Et mêmes les années précédentes, la politique municipale de soutien ot d'accompagnement

des jeunes et des femmes s'esl résumée à une compilalîon de stratégies de financements et de

subventions en mal de coordinalion, avec des logiques qui se superposent et se gênenl.

A cela s'esl ajouté le défaut de capacitation et dl:) formation des Jeunes et des femmes,

pourtant nécessaires à l'auto-prise en charge de ces groupos vulnèrâUlos. Autéml de facteurs qui ont
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largement contribué à minimiser l'impact des actions menées en direction des jeunes Mbourois et de

leurs groupements. Tant et si bien qu'il nous est aujourd'hui impossible de confirmer notre hypothèse de

recherche clans laquelle nous stipulions que

( La décentralisation en tant que réforme autorisant juridiquement les collectivités locales
.,..

à exercer enlre aulres le bloc de compétences Jeunesse - sports - loisirs', a permis à la

municipalité de Mbour de dérouler une politique efficace de promotion des associa/ions locales ».

L'infirmation de cette hypothèse. loin d'être une preuve, constitue ici juste un faisceau de

présomption sur l'absence d'automaticité, de rapport de caU5e à effet direct entre la décentraJisation et

la gestion efficace, cohérente et durable de la demande sociale exprimée par la jeunesse, notamment à

Mbour. Toutefois, la situation décrite n'a rien d'irréversible, Il suffit seulement de porter l'urgence sur

l'ouverture de réflexions profondes autour d'une pisle de rechorche qui nous parait fondamentale:

./ comment trouver les moyens d'une meilleure rôpartition des centres de décisioo locaux

afin de pouvoir développer des stratégies locales do gostion ratlonnolle des problèmes

des jeunes et de leurs groupements.
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